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ƒtat des autonomies, Ç ƒtat autonomique1 È, Ç ƒtat fŽdŽro-rŽgional È2, de nombreuses incertitudes 
p•sent sur la qualification juridique de lÕƒtat espagnol. Fruit dÕun consensus dŽmocratique3 et dÕune 
rŽduction des antagonismes entre le centre et la pŽriphŽrie4, la Constitution espagnole du 29 
dŽcembre 1978, ne dŽfinit pas le mod•le dÕƒtat mis en place. PrŽcisant seulement que lÕautonomie 
des CommunautŽs autonomes sÕinscrit dans le cadre dÕun ƒtat unitaire, la Constitution dispose dans 
son article 2 quÕelle Ç est fondŽe sur lÕunitŽ indissoluble de la nation espagnole, partie commune et 
indivisible de tous les espagnols. Elle reconna”t et garantit le droit ˆ lÕautonomie des nationalitŽs et 
des rŽgions qui la composent et la solidaritŽ entre elles È. Le constituant combine ainsi 
lÕŽtablissement dÕun principe dÕunitŽ avec la reconnaissance dÕun droit ˆ  lÕautonomie5. Ce droit ne 
doit pas sÕexercer sans respect du principe dÕunitŽ. Garant supr•me dudit respect, le Tribunal 
constitutionnel espagnol, au grŽ de son abondante jurisprudence, a progressivement Ç fa•onnŽ È la 
structure unitaire de lÕƒtat espagnol6. Cette derni•re peut m•me •tre qualifiŽe Ç dÕƒtat juridictionnel 
des autonomies È. 
 
Monarchie constitutionnelle ˆ  Ç la croisŽe des chemins menant du centralisme Žtatique au 
fŽdŽralisme È7, lÕEspagne a progressivement atteint le point culminant de son dŽveloppement local. 
Syst•me fragile dÕŽquilibre des pouvoirs et de rŽpartition des compŽtences entre lÕƒtat central et les 
CommunautŽs autonomes, cette puissance Žtatique conna”t toutefois un Žquilibre instable8. Formule 
initialement ouverte, lÕƒtat espagnol a constamment accentuŽ le degrŽ dÕautonomie attribuŽ ˆ  ses 
entitŽs dŽcentralisŽes tout en intŽgrant des traits fŽdŽralistes9. Face ˆ  cette Žvolution, qui rŽsulte 
notamment des effets du principe dispositif permettant aux nationalitŽs et rŽgions de dŽcider 

                                                
1 Ce concept a ŽtŽ employŽ par CHRISTIAN BIDEGARAY. En fran•ais, le terme Ç autonomique È est un nŽologisme. 
Il sera utilisŽ de mani•re parcimonieuse dans cette Žtude. LÕadjectif autonome, tirŽ de la traduction littŽrale du terme 
Ç auton—mico È, aura notre prŽfŽrence. Voir C. BIDEGARAY (dir.), LÕƒtat autonomique : forme nouvelle ou transitoire 
en Europe ?, Economica, 1994. 
2 Au dŽbut de lÕƒtat des autonomies, cette expression fut forgŽe par G. TRUJILLO, ÒFederalismo y regionalismo en la 
Constituci—n espa–ola de 1978 : el Estado federo-regionalÓ, in Federalismo y regionalismo, Centro de Estudios 
Constitucionales (ci-apr•s CEC), Madrid, 1979, p. 15 ; G. TRUJILLO, ÒFederalismo y regionalismoÓ, Revista de 
estudios pol’ticos, n¡ 12, 1979, pp. 215-218. 
3 P. BON, F. MODERNE, Les autonomies rŽgionales dans la constitution espagnole, Economica, 1981. Voir Žgalement 
les deux th•ses suivantes : G. CARCASSONNE, Transition dŽmocratique et constitution en Espagne, Th•se, Paris 10, 
1979 et G. KAMINIS, La transition constitutionnelle en Gr•ce et en Espagne, LGDJ, T. 76, 1993. 
4 Sur lÕanalyse de ces antagonismes Žconomiques et politiques dans lÕhistoire espagnole se rŽfŽrer par exemple ˆ  : G. 
CAMILLERI, C. GALIAY, Ç Le statut dÕautonomie de la Catalogne È, Revue Fran•aise de Science Politique (ci-apr•s 
RFSP), Volume 30, n¡ 5, 1980, pp. 1012-1047. 
5 M. FRANCH SAGUER, Ç LÕŽvolution de lÕƒtat des autonomies en Espagne È, Pouvoirs locaux, n¡ 70, 2006, pp. 151-
158. 
6 G. FERNç NDEZ FARRERES, La contribuci—n del Tribunal constitucional al estado auton—mico, Iustel, Madrid, 
2005, pp. 17-22. 
7 D. ROCA, Ç Vers la f in de lÕƒtat des autonomies en Espagne? A propos du nouveau Statut dÕautonomie de la 
Catalogne È, Revue Fran•aise de Droit Constitutionnel (ci-apr•s RFDC), n¡ 71, 2007, pp. 861-892. 
8 Sur ce caract•re instable se reporter notamment ˆ  E. GARCêA DE ENTERRIA, Estudios sobre autonom’as 
territoriales, Civitas, Madrid, 1985 ; F. MODERNE Ç LÕŽtat des autonomies dans lÕÇ ƒtat des autonomies È, RFDC, n¡ 
2, 1990, pp. 195-211. 
9 E. AJA, El estado auton—mico, federalismo y hechos diferenciales, Alianza Editorial, 2a edici—n, 2003. 
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librement dÕinitier des processus dÕŽlaboration et dÕapprobation de statuts dÕautonomie, la nature 
juridique de lÕƒtat espagnol a frŽquemment ŽtŽ analysŽe et remise en cause.  
 
Traversant depuis quelques mois une nouvelle vague de rŽformes territoriales10, les incertitudes 
pesant sur la stabilitŽ et la nature juridique de la structure Žtatique se sont accrues. DÕŽminents 
constitutionnalistes nÕont dÕailleurs pas hŽsitŽ ˆ  mettre en avant lÕidŽe dÕune Ç refondation de lÕƒtat 
des autonomies È11. La lancinante question du degrŽ dÕautonomie accordŽe aux CommunautŽs 
autonomes reste plus que jamais sujette ˆ  dŽbat. InitiŽ prŽalablement par la CommunautŽ autonome 
de Valence, avec la modification de son statut par la loi organique 1/2006 du 10 avril 200612 (suite ˆ  
un accord politique du Parti populaire et du Parti socialiste ouvrier espagnol sur le projet et une 
approbation par le Congr•s des dŽputŽs le 9 fŽvrier 2006), le rŽcent mouvement de rŽforme 
territoriale a pour moteur politique et juridique lÕadoption du nouveau statut de la Catalogne qui 
sera prŽsentement ŽtudiŽ. 
 
Fruit dÕun long consensus, amorcŽ apr•s les Žlections du Parlement catalan de novembre 2003, la 
loi organique 6/200613 modifiant le statut dÕautonomie de la Catalogne de 1979 a fait lÕobjet de 
nombreuses critiques. ContestŽ par le Parti populaire, tant au Parlement catalan quÕaux Cortes 
generales, le nouveau statut a tout naturellement ŽtŽ dŽfŽrŽ par ce groupe politique, mais Žgalement 
par le DŽfenseur du Peuple14 et dÕautres CommunautŽs autonomes, au Tribunal constitutionnel 
espagnol. MalgrŽ les critiques formulŽes ˆ  son encontre, de nombreuses CommunautŽs autonomes 
comme lÕAndalousie15, lÕAragon16 ou encore les Iles BalŽares17 ont engagŽ et finalisŽ un processus 
de rŽforme de leurs statuts sÕinspirant des options fondamentales choisies et, ˆ  terme, retenues par le 
nouveau statut catalan. Au titre de ces options figure, en tr•s bonne place, la technique dite du 
Ç blindage des compŽtences È statutaires quÕil convient dÕanalyser tout spŽcifiquement. 
 
Technique juridique issue du droit privŽ espagnol, le Ç blindage des compŽtences È figurait au 
prŽalable parmi les recommandations de la commission dÕŽtude pour lÕamŽlioration du 
gouvernement autonome formŽe en 2001 par le Parlement de Catalogne18. VŽritable Ç matrice È 
intellectuelle du projet de nouveau statut, le rapport de cette commission dresse un bilan des 
probl•mes politiques et juridiques rencontrŽs par le Gouvernement de la Catalogne. Ë leur titre 
                                                
10 Pour une analyse gŽnŽrale de ce nouvel Žlan de rŽformes territoriales, se reporter ˆ  E. ç LVAREZ CONDE, Reforma 
constitucional y reformas estatutarias, Iustel, Madrid, 2007. 
11 Cette terminologie a notamment ŽtŽ utilisŽe par P. CRUZ VILLALî N, ÒLa reforma del Estado de las Autonom’asÓ, 
Revista dÕEstudis Autonomics i Federals (ci-apr•s REAF), n¡ 2, 2006, pp. 77-99. Pour cet auteur, nous ne sommes pas 
en prŽsence dÕun changement de type dÕƒtat, mais face ˆ  lÕav•nement dÕun autre ƒtat des autonomies. Il faut prŽciser 
que lÕanalyse du professeur CRUZ VILLALî N sÕappuie sur une lecture du statut catalan antŽrieure ˆ  sa transmission 
aux CortŽs. Une rŽponse contradictoire ˆ  cette position fut apportŽe par E. ROIG MOLƒS, ÒLa reforma del Estado de 
las Autonom’as: Àruptura o consolidaci—n del modelo constitucional de 1978 ?Ó, REAF, n¡ 3, 2006, pp. 149-185. 
12 Ley Org‡nica 1/2006, de 10 de abril, de Reforma de la Ley Org‡nica 5/1982, de 1 de julio, de Estatuto de Autonom’a 
de la Comunidad Valenciana, BOE n¡ 86 de 11 de abril de 2006, pp. 13934-13954. Cette loi fit lÕobjet de deux recours 
en inconstitutionnalitŽ dŽposŽs par le gouvernement de la CommunautŽ autonome dÕAragon et le conseil de 
gouvernement de la CommunautŽ de Castille-La Manche. Ces deux recours furent, au final, rejetŽs par le Tribunal 
constitutionnel les 12 et 13 dŽcembre 2007 (STC 247/2007 et 249/2007). 
13 Ley Org‡nica 6/2006, de 19 de julio, de reforma del Estatuto de Antonom’a de Catalu–a, BOE n¡ 172, de 20 de julio 
de 2006, pp. 27269-27310. 
14 Le DŽfenseur du Peuple (Ç El Defensor del Pueblo È) est lÕŽquivalent espagnol de lÕ Ç Ombudsman È britannique. I l a 
pour mission la protection et la dŽfense des droits fondamentaux et libertŽs publiques des citoyens. Voir son site 
internet : http://www.defensordelpueblo.es.  
15 Ley Org‡nica 2/2007, de 19 de marzo, de Reforma del Estatuto de Autonom’a para Andaluc’a, BOE n¡ 68 de 20 de 
marzo de 2007, pp. 11871-11909. 
16Ley Org‡nica 5/2007, de 20 de abril, de Reforma del Estatuto de Autonom’a de Arag—n, BOE n¡ 97 de 23 de abri l 
2007, pp. 17822-17840. 
17 Ley Org‡nica 1/2007, de 28 de febrero, de Reforma del Estatuto de Autonom’a de las Illes Balears, BOE n¡ 52 de 1 
de marzo 2007, pp. 8703-8728. 
18 Se rŽfŽrer ˆ  A. BAYONA, Informe sobre la reforma del Estatuto, Instituto de Estudios Auton—micos (ci-apr•s IEA), 
Barcelone, 2003 ; Voir Žgalement, X. ARBî S MARêN, L. ORTEGA ç LVAREZ, J.-J. SOLOZç BAL, Legislaci—n 
B‡sica y Estatutos de Autonom’a, Centro de Estudios Pol’ticos y Constitucionales (ci-apr•s CEPC), Madrid, 2006. 
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figurent lÕŽrosion des compŽtences autonomes et le souhait dÕune meilleure dŽlimitation des 
compŽtences de lÕƒtat. LÕintroduction du Ç blindage des compŽtences È tend ˆ  solutionner cette 
question.  
 
DŽcoulant du terme Ç blindaje È et du verbe Ç blindar È, le Ç blindage È traduit littŽralement 
lÕaction ou lÕensemble de mati•res qui sÕutilisent pour se protŽger de choses extŽrieures19. 
TransposŽ dans le droit des autonomies et, par voie de consŽquence, dans le syst•me de rŽpartition 
des compŽtences, le Ç blindage È a pour mission dÕŽviter que le lŽgislateur national et le Tribunal 
constitutionnel ne puissent faire entrer telle ou telle composante particuli•re dÕune compŽtence 
autonome dans une compŽtence Žtatique. Ainsi, le recours ˆ  cette technique a-t-il pour objet de 
garantir la portŽe matŽrielle des compŽtences statutaires en protŽgeant la capacitŽ dÕaction des 
entitŽs autonomes20. Cette capacitŽ est, tout naturellement, fondŽe sur lÕoctroi dÕune autonomie 
politique aux CommunautŽs autonomes reposant, selon le Tribunal constitutionnel, sur un pouvoir 
lŽgislatif et de Gouvernement21 qui permet lÕadoption de politiques locales propres22. Cette 
autonomie politique a ŽtŽ considŽrŽe comme qualitativement supŽrieure ˆ  lÕautonomie 
administrative dont les CommunautŽs autonomes disposent Žgalement23. 
 
Si la stratŽgie du Ç blindage È peut se justifier par la Ç fonction constitutionnelle È24 des statuts 
dÕautonomie et le respect de lÕautonomie prŽcŽdemment accordŽe, son introduction a cependant ŽtŽ 
critiquŽe. En effet, la doctrine consid•re comme inconstitutionnelles lÕintroduction et la mise en 
pratique de cette technique25. Cette prise de position est notamment fondŽe, dÕune part, sur le 
respect du syst•me de distribution des compŽtences entre lÕƒtat et les CommunautŽs autonomes 
Žtabli par le bloc de constitutionnalitŽ et, dÕautre part, sur lÕanalyse de la jurisprudence du Tribunal 
constitutionnel. Une telle analyse doctrinale nÕest toutefois pas unanimement partagŽe par les 
constitutionnalistes espagnols.  
 
Au regard de lÕenvergure du dŽbat constitutionnel existant, deux questions fondamentales se posent 
sur le plan juridique. Tout dÕabord, le Ç blindage des compŽtences È statutaires est-il vraiment une 
technique juridique au service de lÕamŽlioration de la qualitŽ de lÕautonomie politique des entitŽs 
dŽcentralisŽes espagnoles ? Ensuite, quelle est sa vŽritable influence sur lÕŽvolution du mod•le 
Ç autonomique È et Žtatique espagnol ?  
 
Devant lÕampleur de ces interrogations, la finalitŽ de lÕintroduction du Ç blindage È devra de prime 
abord •tre ŽvoquŽe (I). Par la suite, ses effets juridiques sur le syst•me constitutionnel espagnol 
seront ŽtudiŽs (II). 
 
 

                                                
19 Cette traduction provient du dictionnaire de la langue espagnole de lÕAcadŽmie royale espagnole disponible sur le site 
internet suivant : http://www.rae.es. 
20 E. ALBERTê ROVIRA, ÒEl blindaje de las competencias y la reforma estatutariaÓ, Revista catalana de Dret pœblic, 
n¡ 31, 2005, pp. 109-136. 
21 Voir la Sentence du Tribunal constitutionnel (ci-apr•s STC) 25/1981 du 14 juillet 1981, Fondement Juridique (ci-
apr•s FJ) 3. Par cette sentence, le Tribunal constitutionnel vient consolider la STC 4/1981 du 2 fŽvrier 1981 FJ 3. Dans 
cette jurisprudence, le juge constitutionnel avait dŽjˆ  prŽcisŽ que les CommunautŽs autonomes disposaient de 
compŽtences lŽgislatives et gouvernementales rŽelles les situant bien au-delˆ  dÕautoritŽ exer•ant de simples fonctions 
administratives. 
22 En ce sens voir la STC 37/1987 du 26 mars 1987 FJ 10. 
23Les Communes et Provinces disposent seulement dÕune autonomie administrative et rel•vent de lÕautonomie locale. 
Sur lÕanalyse de cette autonomie locale infra-rŽgionale, voir la prŽsentation sommaire de J.-F. DURAN ALBA, 
Ç Espagne Ð Autonomie rŽgionale et locale et Constitutions È, Annuaire International de Justice Constitutionnelle (ci-
apr•s AIJC), n¡ 22, 2006, Economica et Puam, 2007, pp. 163-186.  
24 Cette fonction, qui fait lÕobjet de nombreuses analyses, a ŽtŽ rŽcemment rappelŽe par E. ALBERTê ROVIRA, Ç Le 
nouveau statut dÕautonomie de la Catalogne È, Revue Fran•aise dÕAdministration Publique, n¡ 121-122, ENA, 2007, 
pp. 145-160. 
25 Voir par exemple : E. ç LVAREZ CONDE, Reforma constitucional y reformas estatutarias, Op. cit., p. 1984. 
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I) La finalitŽ de lÕintroduction du Ç blindage des compŽtences È dans la 
rŽforme statutaire : un respect de lÕautonomie politique attr ibuŽe 

 
PrŽsentŽe comme un instrument dÕamŽlioration de lÕautonomie politique des CommunautŽs, 
lÕintroduction de la technique du Ç blindage È dans le statut catalan part du constat dÕun 
affaiblissement progressif de la gouvernance autonome (A). Prenant acte de cette situation, le 
gouvernement autonome de la Catalogne a souhaitŽ prŽserver, par le Ç blindage È, lÕintŽgritŽ 
matŽrielle et fonctionnelle des compŽtences autonomes (B). 
 

A) LÕaffaiblissement progressif de la gouvernance autonome 
 
Ç LÕƒtat des autonomies est un mod•le constitutionnel totalement ouvert, indŽfini dans la norme 
fondamentale, qui est seulement concrŽtisŽ dans les statuts È26 dÕautonomie. Si un tel constat nÕest 
pas novateur27 et mŽrite dÕ•tre attŽnuŽ par le renforcement continu des normes constitutionnelles28, 
il nÕen demeure pas moins quÕil garde, en ce dŽbut de vingt-et-uni•me si•cle, toute sa pertinence. 
En effet, le r™le et les fonctions jouŽs par les diffŽrents statuts dÕautonomie permettent encore de 
pallier les imprŽcisions du texte constitutionnel. Les statuts ont alors une double fonction 
constitutionnelle. DÕune part, ils sont la norme institutionnelle fondamentale de chaque 
CommunautŽ autonome, comme le prŽvoit expressŽment lÕarticle 147-1 de la Constitution. DÕautre 
part, ils dŽterminent le statut et, par consŽquent, la position de chaque CommunautŽ au sein de 
lÕƒtat. Cette position est principalement dŽterminŽe par lÕŽtendue des compŽtences confŽrŽes aux 
CommunautŽs (article 147.2 d CE29). Elle a Žgalement ŽtŽ justifiŽe par lÕexistence de Ç faits 
diffŽrentiels È30 propres ˆ  certaines dÕentre elles comme la langue, le droit civil, ou encore le 
syst•me spŽcial de financement, etc. Au dŽbut des annŽes 1990, le PrŽsident de la Generalitat JORDI 

PUJOL fut lÕÇ architecte È dÕune telle justification31. Alors m•me que les deuxi•mes pactes 
autonomiques de 1992 Žgalisaient, peu ̂  peu, les compŽtences communautaires, JORDI PUJOL mit en 
avant la spŽcificitŽ catalane afin de rejeter lÕhomogŽnŽitŽ juridique des compŽtences entre 
CommunautŽs32.  
 
Si la Ç fonction constitutionnelle È des statuts a ŽtŽ vivement critiquŽe de par leur valeur formelle 
infra-constitutionnelle (lois organiques de lÕƒtat)33, il faut toutefois prŽciser que ceux-ci remplissent 

                                                
26 F. DE CARRERAS SERRA, ÒReflexiones sobre la Propuesta de nuevo estatuto de Catalu–aÓ, Teor’a y realidad 
constitucional, n¡ 16, 2005, p. 76. 
27 Ce constat a ŽtŽ rapidement Žtabli par PEDRO CRUZ VILLALî N au titre de la Ç dŽconstitutionnalisation È de 
lÕordre juridique espagnol. Se reporter ˆ  son cŽl•bre article : P. CRUZ VILLALî N, ÒLa estructura del Estado, o la 
curiosidad del jurista persaÓ, Revista de la Facultad de Derecho de la Universidad Complutense de Madrid, n¡4, 1982, 
p. 53. Cette position a ŽtŽ critiquŽe par la doctrine, voir par exemple X. ARBî S MARêN, ÒEstatutos de autonom’a y 
legislaci—n b‡sica. Un comentario al trabajo de Luis OrtegaÓ, in X. ARBî S MARêN, L. ORTEGA ç LVAREZ, J.-J. 
SOLOZç BAL, Legislaci—n B‡sica y Estatutos de Autonom’a, Op. cit., pp. 90-92. 
28 Ce renforcement est mis en avant par FRANCESC DE CARRERAS SERRA dans son article prŽcitŽ. Cet auteur 
consid•re que la thŽorie de la Ç dŽconstitutionnalisation È est dŽpassŽe au regard de la consolidation et du 
dŽveloppement des normes constitutionnelles par la lŽgislation et la jurisprudence du Tribunal constitutionnel. Cette 
jurisprudence rev• t une grande force juridique dans le syst•me espagnol. D•s lors, FRANCESC DE CARRERAS 
SERRA consid•re que la position traditionnelle du PEDRO CRUZ VILLALî N est Ç un antŽcŽdent doctrinal 
dÕautoritŽ È. Voir la note 14 de lÕarticle de F. DE CARRERAS SERRA, ÒReflexiones sobre la Propuesta de nuevo 
estatuto de Catalu–aÓ, Op. cit, pp. 43-82. 
29 Article 147.2 d de la Constitution espagnole (ci-apr•s CE). 
30 LittŽralement Ç Hechos diferenciales È. Se rŽfŽrer ˆ  lÕanalyse intŽressante de ELISEO AJA dans le chapitre quatre de 
son ouvrage : E. AJA, El estado auton—mico, federalismo y hechos diferenciales, Op. cit., pp. 169-206. 
31 J. PUJOL, La personalidad diferenciada de Catalu–a. Historia y presente, Generalitat de Catalunya, Barcelone, p. 
33. ConfŽrence prononcŽe le 14 mai 1991 ˆ  lÕUniversitŽ Carlos III de Madrid. 
32 Se rŽfŽrer sur cette question ˆ  lÕŽtude de : X. ARBî S MARêN, Ò Hecho diferencial, hecho referencial : la pol’tica en 
la constituci—nÓ, in Homenaje a JORDI SOLƒ TURA, ˆ  para”tre. 
33 Cette valeur organique est largement remise en cause par la doctrine. 33 Ainsi, pour JAVIER PƒREZ-ROYO le statut 
dÕautonomie est Ç une fausse loi organique È dans le sens o•  si ce dernier est formellement adoptŽ au moyen dÕune loi  
organique, il en est matŽriellement distinct. J. PƒREZ-ROYO, Curso de Derecho constitucional, Marcial Pons, DŽcima 
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vŽritablement une telle fonction. Par ailleurs, cÕest au titre de cette fonction quÕils ont intŽgrŽ le bloc 
de constitutionnalitŽ, permettant ainsi au Tribunal constitutionnel de se prononcer sur la validitŽ des 
lŽgislations Žtatiques et autonomes. La fonction constitutionnelle de ces statuts a Žgalement permis 
aux entitŽs rŽgionales de se constituer en CommunautŽ dotŽe dÕun gouvernement autonome 
disposant dÕune autonomie politique. NŽanmoins de nombreuses difficultŽs structurelles et 
fonctionnelles sont progressivement apparues dans lÕexercice dÕun tel gouvernement rŽgional. 
 
Du point de vue de la vie Ç interne È de la CommunautŽ, des difficultŽs liŽes aux diverses 
revendications nationalistes et ˆ  lÕŽquilibrage politique du rŽgime parlementaire mis en place dans 
toutes les CommunautŽs, ont eu un impact non nŽgligeable sur lÕŽvolution de la gouvernance 
Ç autonomique È. Les nombreux accords et dŽclarations politiques34 au sein des CommunautŽs dites 
Ç historiques È, comme la Catalogne, ont influencŽ la politique menŽe par ces derni•res. Le refus de 
la politique du Ç CafŽ pour tous È35 en est une parfaite illustration. Les relations des CommunautŽs 
avec lÕƒtat ont, elles aussi, ŽtŽ entachŽes par de nombreux Ç accrocs È qui sont notamment apparus 
quant ˆ  la mise en Ï uvre du syst•me de rŽpartition des compŽtences. Ces difficultŽs ont, 
subsŽquemment, conduit la Catalogne ˆ  engager, d•s 2001, une rŽflexion interne sur 
lÕaffaiblissement de sa propre gouvernance.  
 
FormŽe ˆ  lÕinitiative du Parlement catalan en 2001, une commission dÕŽtude pour lÕamŽlioration du 
gouvernement automne a rendu en 2003 un rapport sur la rŽforme du statut dÕautonomie36 
soulignant Ç lÕautonomie de basse qualitŽ È dont dispose la CommunautŽ. Ce rapport souligne ainsi 
Ç lÕincapacitŽ pour Žtablir une portŽe claire et limitŽe ˆ la compŽtence Žtatique È37. Celle-ci a, tout 
naturellement, prŽjudiciŽ Ç la capacitŽ lŽgislative autonomique È qui a ŽtŽ sensiblement rŽduite par 
le fait que Ç le lŽgislateur Žtatique nÕa pratiquement pas rencontrŽ de limite dans sa capacitŽ 
lŽgislative È38. Le dŽpassement dÕune telle situation fut, par consŽquent, lÕune des raisons qui 
conduisit la Catalogne ˆ  rŽformer son statut. LÕadaptation du texte ˆ  la rŽalitŽ Ç autonomique È 
contemporaine en fut Žgalement une autre. Le statut modifiŽ devait •tre le reflet de lÕŽvolution 
sociale et, bien entendu, politique. Il fut notamment prŽsentŽ comme le rŽsultat dÕune demande 
historico-sociale des populations locales39, demande dont le fer de lance rŽside dans lÕinscription 
finale du terme Nation dans le prŽambule du texte adoptŽ40. Si ces derniers motifs dÕordre 
historique, sociologique, peuvent sembler novateurs pour le non-initiŽ au syst•me constitutionnel et 
politique espagnol, il nÕen demeure pas moins quÕils ne le sont pas. En effet, ces m•mes 
considŽrations sont soutenues depuis 1980 par les partis politiques catalans comme lÕEsquerra 

                                                                                                                                                            
edici—n, p. 997. Certains auteurs affirment que les statuts sont Ç des normes constitutionnelles dŽrivŽes È. CÕest 
notamment le cas de F. RUBIO LLORENTE, La firma del poder, CEC, Madrid, 1993, pp. 114-115. Enfin, ELISEO 
AJA affirme lui-aussi que Ç les statuts dÕautonomie en Espagne Žquivalent ˆ  la constitution des Žtats membres dÕune 
fŽdŽration. Ils accomplissent les fonctions et poss•dent le m•me rang et la m•me protection juridique que ces 
derni• res È. E. AJA, El estado auton—mico, federalismo y hechos diferenciales, Op. cit., p. 99. 
34 Voir par exemple la DŽclaration de Barcelone du 16 juillet 1998 consultable sur : 
http://elkarri.org/pdf/declaracionBarcelona.pdf. 
35 LittŽralement Ç CafŽ para todos È. Expression quasi vulgaire apparue apr•s les premiers pactes de 1981 pour critiquer 
lÕextension de lÕautonomie diffusŽe, suite aux accords de 1982, ou lÕŽgalitŽ des CommunautŽs autonomes. Les 
nationalistes ont lÕhabitude de soutenir que lÕextension de lÕautonomie ˆ  tous les territoires diminue la qualitŽ de cette 
derni•re et sert dÕexcuse au gouvernement central pour rŽduire sa portŽe. 
36 Le rapport a ŽtŽ ŽlaborŽ par lÕInstitut dÕŽtude autonomique de Barcelone (IEA) et publiŽ par la Generalitat de 
Catalu–a. Estudis sobre lÕautogovern del Estatuto, Parlament de Catalunya, Barcelone, 2003. Voir aussi A. BAYONA, 
Informe sobre la reforma del Estatuto, IEA, Barcelone, 2003. 
37 A. BAYONA, Informe sobre la reforma del Estatuto, Op. cit., pp. 23-24. 
38 Ibid. 
39 Des auteurs comme FRANCESC DE CARRERAS SERRA ont soutenu que la demande sociale portant sur une 
rŽforme du statut de 1979 Žtait faible en Catalogne : F. DE CARRERAS SERRA, ÒReflexiones sobre la Propuesta de 
nuevo estatuto de Catalu–aÓ, Op. cit. 
40 Le prŽambule du texte nÕa aucune valeur juridique. Voir la STC 36/1981 du 12 novembre 1981, FJ 7 ; rappelŽe par la 
STC 173/1998 du 23 juillet 1998, FJ 4. 
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Republicana de Catalunya (ERC)41. LÕŽtude de lÕhistoire politique de la Catalogne est pleine 
dÕenseignement sur la continuitŽ de ces revendications extra-juridiques. 

Il en va tout autrement concernant les motifs juridiques mis en avant par le rapport de 2003 sur la 
rŽforme du statut. De tels motifs, plus novateurs que les prŽcŽdents, ont ŽtŽ analysŽs avec prŽcision 
par ENOCH ALBERTI ROVIRA

42. Ce dernier expose avec justesse les nombreuses atteintes ˆ  
lÕautonomie politique catalane, quÕil convient de rappeler pour mettre en Žvidence lÕaffaiblissement 
de la gouvernance autonome catalane. 

 

Ë ce titre, et de mani•re majoritairement retenue par la doctrine43, un usage extensif par lÕƒtat de sa 
lŽgislation basique peut tout dÕabord •tre relevŽ. Fruit dÕune interprŽtation souple des juges 
constitutionnels et de la doctrine, la lŽgislation basique ou bases44 a permis ˆ  lÕƒtat dÕempiŽter sur 
les compŽtences des CommunautŽs autonomes45. Devant se contenter de fixer les principes et 
crit•res gŽnŽraux dÕorganisation dÕune mati•re en Žtablissant une loi cadre ou de principe, ˆ  partir 
de laquelle pourra agir la CommunautŽ autonome, la lŽgislation basique Žtatique a largement 
dŽpassŽ le cadre de ses fonctions. De la sorte, elle est devenue une habilitation pour lÕƒtat, lui 
permettant de prendre des dŽcisions quÕil croit conformes aux aspects quÕil a lui-m•me considŽrŽs 
comme basiques dÕune mati•re. Ces dŽcisions prises ont alors un caract•re normatif ou exŽcutif et 
sont contenues dans une loi ou un r•glement administratif46. La conception matŽrielle des bases, 
retenue par la jurisprudence constitutionnelle classique, a favorisŽ le dŽveloppement extensif de la 
lŽgislation basique. D•s sa sentence 32/198147, le juge dŽcida, dÕune part, quÕil nÕŽtait pas 
nŽcessaire pour le lŽgislateur Žtatique de dŽclarer formellement les dispositions ˆ  caract•re basique. 
Dans le fondement juridique 6 de cette sentence, le juge va en effet considŽrer que les principes ou 
crit•res basiques qui ne sont pas formulŽs comme tels, sont ceux qui peuvent •tre dŽduits de la 
lŽgislation en vigueur. DÕautre part, dans le fondement juridique 15 de la dŽcision, le Tribunal 
prŽcisa aussi quÕil sera lui-m•me compŽtent, en sa qualitŽ dÕinterpr•te supr•me de la Constitution, 
pour dŽterminer ce qui est ou nÕest pas basique.  
 
Si la dŽfinition du basique appartient tout naturellement au lŽgislateur Žtatique, ce pouvoir pouvait, 
en thŽorie, se trouver limitŽ. En effet, en cas dÕinaction de ce dernier, le lŽgislateur autonome peut 
agir en respectant ce quÕil consid•re comme des crit•res basiques48 m•me non formulŽs de mani•re 
expresse par lÕƒtat. Cette dŽfinition premi•re par les CommunautŽs pourra •tre soumise au Tribunal 

                                                
41 Se reporter ainsi ˆ  lÕanalyse de F. DE CARRERAS SERRA,ÓEl nuevo estatuto de Catalu–a a la ConstitucionÓ, Claves 
de la raz—n pr‡ctica, n¡ 158, 2005, pp. 4-11. 
42 E. ALBERTê ROVIRA, ÒEl blindaje de las competencias y la reforma estatutariaÓ, Op. cit., pp. 109-136. 
43 Voir par exemple : G. FERNç NDEZ FARRERES, La contribuci—n del Tribunal constitucional al estado auton—mico 
Op. cit., pp. 48-57. 
44 Trois expressions sont utilisŽes par lÕarticle 149.1 CE pour dŽsigner la lŽgislation basique : Ç legislaci—n b‡sica È, 
Ç normas b‡sicas È ou Ç bases È. Au dŽbut de lÕƒtat des autonomies, la doctrine pensait que les trois expressions 
avaient une portŽe diffŽrente comme lÕillustre lÕouvrage de S. MU„ OZ MACHADO, Derecho pœblico de las CCAA, 
Civitas, Madrid, 1985, T. 1, p. 375. Le juge constitutionnel dans le FJ 4 de la STC 86/1990 les avait Žgalement 
comparŽs, mais f inalement il a dŽcidŽ que cette distinction nÕavait pas de consŽquence pratique (STC 102/1995 du 26 
juin 1995 FJ 8). D•s lors, le juge constitutionnel utilise les trois expressions de mani•re indistincte. 
45 Ce constat est loin dÕ•tre rŽcent comme le souligne, d•s 1994, lÕarticle de A. LATORRE SEGURA, ÒLa 
jurisprudencia del Tribunal constitucional y el concepto de basesÓ, in El Tribunal constitucional y el Estado de las 
autonom’as (ciclo de conferencias en Sevilla 1994), Fundaci—n El monte, pp. 57-75. 
46 Cette dŽfinition des bases est tirŽe de lÕarticle prŽcitŽ dÕENOCH ALBERTê ROVIRA publiŽ au sein de la revue 
catalane de droit public. Elle sÕinscrit, entre autre, dans lÕanalyse des bases effectuŽe par S. MU„ OZ MACHADO, Las 
potestades legislativas de las comunidades aut—nomas, Civitas, Madrid, 1979.  
47 STC 32/1981 du 28 juillet 1981, voir notamment les FJ 6 et 15. 
48 Le lŽgislateur autonome devra bien entendu respecter les bases dŽduites de normes prŽ-constitutionnelles ou, selon le 
cas de f igure, les utiliser comme param•tre unique dÕapprŽciation des limites constitutionnelles Žtablies.  
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constitutionnel49 qui admet, dans ce cas de figure, lÕexistence de rŽgimes juridiques diffŽrents entre 
les CommunautŽs, pourvu quÕelles respectent les bases ŽdictŽes prŽalablement par lÕƒtat50. Cette 
dŽfinition des bases par les CommunautŽs a pour vocation de protŽger lÕexercice des compŽtences 
autonomes et, par lˆ m•me, de garantir la pleine effectivitŽ de la Constitution et des statuts 
dÕautonomie51. Une telle protection est toutefois en pratique bien illusoire. Avec le dŽveloppement 
du syst•me de rŽpartition des compŽtences, il est effectivement assez difficile de se trouver 
confrontŽ ˆ  des situations dans lesquelles le lŽgislateur Žtatique nÕa pas encore dŽfini et m•me 
dŽterminŽ prŽalablement les contours dÕune mati• re, soumise ˆ  une compŽtence partagŽe avec les 
CommunautŽs. D•s lors, les limitations ˆ  lÕomnipotence du lŽgislateur Žtatique sont, de nos jours, 
peu probantes.  
 
Prenant acte de cette situation, le Tribunal modifia quelque peu sa jurisprudence relative ˆ  la 
lŽgislation basique. Il nÕabandonna pas sa conception matŽrielle mais dŽcida de promouvoir la 
fixation dÕune conception formelle des bases. Dans sa sentence 69/1988, et plus particuli•rement 
dans son fondement juridique 6, le Tribunal considŽra que les ŽlŽments formels sont destinŽs ˆ  
garantir une dŽfinition claire et prŽcise du cadre constitutionnel de dŽlimitation des compŽtences 
autonomes qui, en Žtant facilement reconnaissables, Žviteront lÕincertitude juridique. Une telle 
dŽfinition devra •tre effectuŽe de prŽfŽrence dans une loi52. MalgrŽ lÕintention affichŽe par le juge 
constitutionnel dans la dŽlimitation formelle de la lŽgislation basique, la jurisprudence maintient 
toutefois sa conception matŽrielle. La dŽlimitation des bases sÕop•re m•me par lÕintermŽdiaire de 
normes rŽglementaires, qui sont admises par le juge constitutionnel53. De fait, et comme le souligne 
JOSƒ ANTONIO MONTILLA MARTOS

54, les dŽtails ultimes de la rŽgulation dÕune mati•re ont pu •tre 
considŽrŽs comme basiques, supprimant ainsi lÕespace de compŽtence autonome sans que le 
Tribunal constitutionnel nÕait introduit davantage de limites ˆ  cette action. La faible dŽlimitation de 
la lŽgislation basique permet en rŽalitŽ au Tribunal de disposer, selon ses termes, dÕune compl•te 
libertŽ55 pour dŽcider de ce qui est basique ou pas56. Cette interprŽtation large se fait, le plus 
souvent, au dŽtriment de lÕautonomie politique des CommunautŽs qui, face ˆ  lÕusage abusif par 
lÕƒtat de ses bases, nÕont que peu de solutions. La plus classique dÕentre elles est, bien entendu, 
constituŽe par la saisine du Tribunal constitutionnel. Si celui-ci est certes attentif au fait que lÕƒtat, 
dans le dŽveloppement de sa lŽgislation basique, ne vide pas de contenu la compŽtence autonome57, 
suite ˆ  une rŽgulation excessivement minutieuse et dŽtaillŽe58, il accepte des extensions de la 
lŽgislation basique selon des crit•res tŽlŽologiques59 ou Ç par connexion È avec dÕautres 
lŽgislations60. En pratique, le juge ne sanctionne le dŽtail de la lŽgislation basique quÕen prŽsence 
dÕune norme ˆ  caract•re organisationnel ou fonctionnel61. Au final, le caract•re Žvolutif, altŽrable, 

                                                
49J.-A. MONTILLA MARTOS, ÒLa legislaci—n b‡sica tras las reformas estatutariasÓ, Revista espa–ola de derecho 
constitucional (ci-aprŽs REDC), n¡ 78, 2006, p. 111.  
50 STC 32/1981 du 28 juillet 1981 prŽcitŽe FJ 5. 
51 Elle garantit la normativitŽ de la Constitution. Voir J. JIMƒNEZ CAMPO,ÓÀQue es lo b‡sico ? Legislaci—n 
compartida en el Estatuto auton—micoÓ, REDC, n¡ 27, 1989, pp. 53-54. 
52 Sur la Ç prŽfŽrence de loi È, se reporter aux SSTC 32/ 1983 du 28 avril FJ 1-3 et 42/1983 du 20 mai 1983 FJ 3 
confirmŽes sur ce point par la STC 69/1988 du 19 avril 1988 FJ 6. 
53 SSTC 91/1984 du 9 octobre 1984 et 96/1984 du 19 octobre 1984 confirmŽes par les SSTC 233 et 242/ 1999 des 16 et 
21 dŽcembre 1999 ou encore la STC 188/2001 du 20 septembre 2001. 
54 J.-A. MONTILLA MARTOS, ÒLa legislaci—n b‡sica tras las reformas estatutariasÓ, Op. cit., p. 114. 
55 SSTC 32/1983 et 42/1983 des 28 avril et 20 mai 1983 prŽcitŽes. 
56 J.-A. MONTILLA MARTOS, ÒLos elementos formales en el proceso de producci—n normativa de lo b‡sicoÓ, REDC, 
n¡ 68, 2003, p. 94. 
57 STC 1/1982 du 28 janvier 1982 FJ 1. 
58 STC 147/1991 du 4 juillet 1991 FJ 4 et 5. 
59 STC 179/1985 du 12 dŽcembre 1985 FJ 1 rappelŽ par les SSTC 95 et 96/1986 du 10 juillet 1986. Se rŽfŽrer ˆ  
lÕanalyse critique de la STC 179/1985 par E. ALBERTê ROVIRA, ÒLeyes medida y distribuci—n de competencias: un 
paso m‡s en la interpretaci—n extensiva de las bases normativas en la jurisprudencia constitucionalÓ, REDC, n¡ 18, 
1986, pp. 141-160. 
60 STC 25/1983 du 7 avril 1983 FJ 4. 
61 Voir lÕexemple donnŽ par JOSƒ ANTONIO. MONTILLA MARTOS concernant la censure tirŽe de lÕinclusion de 
normes basiques dans lÕorganisation et le fonctionnement interne des organes collŽgiaux (SSTC 50/1999 du 6 avril 
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imprŽvisible et m•me versatile de la lŽgislation basique, conditionnŽ par la conception matŽrielle 
adoptŽe par le juge contribue ˆ  attŽnuer la capacitŽ dÕaction communautaire. Ceci sÕest Žvidemment 
traduit par un affaiblissement de la gouvernance autonome.  
 
LÕusage expansif des titres de compŽtence Žtatique ˆ  caract•re horizontal figure, lui aussi, dans la 
liste des atteintes ˆ  lÕautonomie politique. Par la dŽfinition extensive et intensive de sa compŽtence 
pour lÕŽtablissement des bases en mati•re dÕenvironnement, ou m•me dÕorganisation gŽnŽrale de 
lÕŽconomie, lÕƒtat diminue la capacitŽ dÕaction Ç autonomique È. Cette situation est dÕautant plus 
grave quÕelle concerne des secteurs dits transversaux. LÕamŽnagement de lÕŽconomie en est ici une 
parfaite illustration. Titre de compŽtence relevant de lÕƒtat, au terme de lÕarticle 149.1.13 de la 
Constitution, lÕorganisation gŽnŽrale de lÕŽconomie a ŽtŽ interprŽtŽe comme une habilitation pour 
lÕƒtat lui permettant dÕexercer un pouvoir gŽnŽral de direction de politique Žconomique. LÕƒtat 
consid•re quÕil dispose ˆ  ce titre de lÕensemble des moyens nŽcessaires pour garantir lÕeffectivitŽ de 
ce pouvoir. Le Tribunal constitutionnel a approuvŽ cette conception extensive dans plusieurs de ses 
dŽcisions62. D•s lors, les facultŽs dÕintervention de lÕƒtat dans le secteur Žconomique ne 
connaissaient que peu de limites et tout ceci permet ˆ  lÕƒtat dÕintervenir dans des secteurs 
Žconomiques de compŽtence exclusive des CommunautŽs. CÕest notamment le cas de lÕagriculture 
qui est une compŽtence exclusive des CommunautŽs devant respecter lÕordonnancement gŽnŽral de 
lÕŽconomie (article 148.1.7 CE). Au total, sÕil ne sÕagit pas de nier la compŽtence de lÕƒtat dans 
lÕorganisation des politiques Žconomiques nationales, on doit toutefois remarquer que lÕƒtat va 
souvent trop dans lÕinterprŽtation de ses compŽtences63. Cette situation alt•re peu ˆ  peu le 
dŽveloppement des politiques Žconomiques locales et, par voie de consŽquence, la gouvernance 
autonome. Cet affaiblissement observŽ nÕa cependant pas pour unique cause lÕusage abusif des 
bases Žtatiques. 
 
Le recours abusif de lÕƒtat aux concepts dÕintŽr•t gŽnŽral ou Ç supra-autonomique È (supra-
territorial) pour avoir recours ˆ  des actions Žtatiques en dehors de ses compŽtences a lui aussi 
contribuŽ ˆ  cet affaiblissement. MalgrŽ une jurisprudence constante du Tribunal constitutionnel, 
selon laquelle lÕintŽr•t gŽnŽral nÕest pas un concept pouvant donner lieu ˆ une reformulation du 
syst•me de rŽpartition des compŽtences64, le crit•re dÕintŽr•t gŽnŽral ou ses variantes a ŽtŽ 
rŽguli•rement utilisŽ par lÕƒtat pour justifier des actions excŽdant ses compŽtences65. De telles 
actions ont m•me concernŽ des secteurs dans lesquels la compŽtence exclusive des CommunautŽs 
est Žtablie. LÕƒtat va m•me jusquÕ̂ conditionner la compŽtence autonome. Comme le prŽcise 
ENOCH ALBERTI ROVIRA, ce fut le cas pour lÕassistance sociale qui est une compŽtence 
communautaire exclusive (article 148.1.20 CE). Cette intrusion Žtatique dans la sph•re de 
compŽtence locale fut sanctionnŽe par le Tribunal constitutionnel66.  
 
Il arrive aussi que lÕƒtat dŽclare sa compŽtence pour agir dans une mati•re, ou un objet, ayant des 
rŽpercussions supra-territoriales. En lÕesp•ce, le juge constitutionnel a lÕhabitude de justifier 
lÕaction Žtatique malgrŽ sa doctrine de principe sus-ŽvoquŽe67. Cet usage abusif affaiblit, une fois de 
                                                                                                                                                            
1999 FJ 3 et 275/2000 du 16 novembre 2000 FJ 9 et 10) : J.-A. MONTILLA MARTOS, ÒLa legislaci—n b‡sica tras las 
reformas estatutariasÓ, Op. cit., p. 117. 
62 Voir par exemple la STC 29/1986 du 20 fŽvrier 1986 FJ 4 dans laquelle le juge Žtablit lÕexistence du principe dÕunitŽ 
du marchŽ dont il aff irme en substance quÕil est la projection dans le domaine Žconomique du principe dÕunitŽ de lÕƒtat. 
Le Tribunal donne ainsi ˆ  lÕƒtat une compŽtence gŽnŽrale de rŽgulation Žconomique. 
63E. ALBERTê ROVIRA, ÒEl reparto de competencias entre el estado y las comunidades aut—nomas sobre la actividad 
econ—micaÓ, REDC, n¡ 76, 2006, pp. 305-310. Voir lÕanalyse jurisprudentielle de M. CARRASCO citŽe par E. 
ALBERTê ROVIRA dans son article sur le Òblindage des compŽtencesÓ prŽcitŽ. M. CARRASCO, El reparto de 
competencias entre el Estado y las comunidades aut—nomas sobre la actividad econ—mica, Tirant lo Blanch, Valencia, 
2005. 
64 STC 146/1986 du 25 novembre 1985 FJ 3 qui a ŽtŽ, ˆ  de nombreuses reprises, confirmŽe. 
65 E. ALBERTê ROVIRA, ÒEl blindaje de las competencias y la reforma estatutariaÓ, Op. cit., p. 113. 
66 STC 146/1986 du 25 novembre 1985 prŽcitŽe. 
67 Se rŽfŽrer ˆ  titre dÕillustration jurisprudentielle ˆ  la STC 330/1994 du 15 dŽcembre 1994 FJ 2 concernant les 
compagnies, les agents et les courtiers dÕassurances qui agissent dans plusieurs CommunautŽs. Voir lÕopinion dissidente 



 9 

plus, lÕautonomie politique des CommunautŽs. SÕil peut sembler logique que lÕƒtat soit garant de 
lÕintŽr•t gŽnŽral et de lÕŽquilibre du mod•le territorial, il ne doit cependant pas les Žvoquer 
abusivement pour Žtendre ses compŽtences. Ce dernier devrait, au contraire, accentuer et 
promouvoir les formes de coopŽration horizontales pour dŽpasser les simples confŽrences 
sectorielles dont le syst•me espagnol est coutumier. Les statuts nouvellement rŽformŽs nÕont 
dÕailleurs pas manquŽ de renforcer ce type de coopŽration68. 
 
LÕinterprŽtation de lÕarticle 149.1.1 CE sur la rŽglementation Žtatique des conditions fondamentales 
qui garantissent lÕŽgalitŽ de tous les espagnols dans lÕexercice de leurs droits et dans 
lÕaccomplissement de leurs devoirs constitutionnels est, elle aussi, un ŽlŽment dÕaltŽration de 
lÕautonomie politique des entitŽs communautaires. Le lŽgislateur Žtatique va souvent au-delˆ  de la 
simple garantie des positions basiques des citoyens. Certes, sÕil est naturel de respecter les droits 
constitutionnels garantis, il ne faut pas que lÕappel au principe dÕŽgalitŽ devienne un ŽlŽment de 
justification de lÕempiŽtement des compŽtences autonomes. Le juge constitutionnel doit, en 
lÕesp•ce, concilier les dispositions de lÕarticle 149.1.1 CE prŽcitŽ avec celles de lÕarticle 139. 1 CE. 
Ce dernier article prŽcise que tous les espagnols ont les m•mes droits et les m•mes obligations dans 
nÕimporte quelle partie du territoire de lÕƒtat. Tr•s t™t, le Tribunal, dans sa sentence 37/198169, a 
affirmŽ que ces dispositions constitutionnelles ne peuvent •tre en aucun cas interprŽtŽes comme 
exigeant et, par consŽquent, garantissant une compl•te uniformitŽ dans lÕapplication du rŽgime 
juridique des droits et devoirs constitutionnels. Une telle exigence reviendrait, selon le juge, ˆ  une 
diminution de lÕautonomie politique accordŽe. MalgrŽ cette interprŽtation flexible du principe 
dÕŽgalitŽ visant ˆ  ne pas altŽrer le droit ˆ  lÕautonomie, la lŽgislation a empiŽtŽ sur les compŽtences 
autonomes au nom du respect du principe dÕŽgalitŽ70. D•s lors, si le juge constitutionnel estime que 
lÕŽgalitŽ nÕimpose pas un rŽgime uniforme dans toutes les CommunautŽs (m•me si les Žventuels 
traitements diffŽrenciateurs doivent tout naturellement •tre justifiŽs), il nÕest pas moins vrai que 
cette interprŽtation sÕav•re, en pratique, peu favorable ˆ  lÕexpression de lÕautonomie politique 
communautaire. Certains auteurs, comme ENOCH ALBERTI ROVIRA, sont m•me conduits ˆ  soutenir 
lÕidŽe que Ç le principe dÕŽgalitŽ sÕest simplement converti en une tentative de justification des 
ingŽrences dans les compŽtences propres des CommunautŽs È. Lˆ  encore, sÕil est louable que lÕƒtat 
promeuve lÕŽgalitŽ des espagnols, le pouvoir central ne doit pas se servir dudit principe pour 
assŽcher les compŽtences autonomes. Le principe dÕŽgalitŽ ayant un caract•re transversal, cette 
politique ne peut, ˆ  lÕusage, quÕaffaiblir la gouvernance communautaire. 
 
Si lÕusage fait par lÕƒtat de la dŽfinition des bases ou de la mise en Ï uvre du principe dÕŽgalitŽ est, 
comme il a ŽtŽ rapidement exposŽ, sujette ˆ  un affaiblissement significatif de lÕautonomie politique 
des CommunautŽs, dÕautres facteurs peuvent •tre subsidiairement ŽvoquŽs. Les probl•mes liŽs aux 
relations intergouvernementales (transferts de compŽtences, services) ainsi quÕ̂ lÕinterprŽtation par 
le Tribunal constitutionnel des clauses de fermeture et de supŽrioritŽ du droit Žtatique, prŽvues ˆ  
lÕarticle 149.3 CE, sont Žgalement ˆ prendre en compte. 
 
En ce qui concerne la clause de fermeture du syst•me de rŽpartition des compŽtences, le Tribunal a 
tentŽ dÕŽviter que lÕƒtat ne lÕinvoque systŽmatiquement pour fonder sa compŽtence au dŽtriment des 
CommunautŽs autonomes. Afin de comprendre cette tentative, il convient de revenir ˆ  la clause 
rŽsiduelle de compŽtences qui concerne les compŽtences non attribuŽes expressŽment par la 

                                                                                                                                                            
de CARLES VIVER PI-SUNYER qui conteste le fait que lÕƒtat puisse assurer toutes les compŽtences normatives et 
dÕexŽcutions et pas seulement les compŽtences de base concernant les agents et courtiers qui ne limitent pas leurs 
activitŽs au territoire dÕune seule CommunautŽ. Pour lui, ceci revient ˆ  Žriger le territoire en un titre attributif de 
compŽtence et ˆ  conditionner les communautŽs ˆ  une simple gestion locale. 
68 Se reporter par exemple au numŽro 15 de mai 2008 de la revue Activitat Parlamentaria, et plus particuli•rement, ˆ  la 
rŽcente analyse de E. ALBERTê ROVIRA, ÒLa participaci— de les comunitats auton˜ mes en institucions de lÕEstat en 
els nous estatuts dÕautonomiaÓ, Activitats Parlamentaria, n¡ 15, 2008, pp. 37-47. 
69 STC 37/1981 du 16 novembre 1981 FJ 2. 
70 Voir ainsi lÕouvrage de J. BARNéS, El art’culo 149.1.1 CE en el modelo competencial del Estado auton—mico: 
problemas y perspectivas, IEA, Barcelone, 2004. 
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Constitution ˆ  lÕƒtat ou aux CommunautŽs. Avec lÕinterprŽtation de cette clause qui permet, soit 
aux CommunautŽs dÕassumer toutes les compŽtences dites rŽsiduelles ˆ  condition quÕelles le 
mentionnent dans leurs statuts, soit ˆ  lÕƒtat de prendre en charge lesdites compŽtences si ces 
derniers ne sont pas pris en charge statutairement par les CommunautŽs, le juge a limitŽ les effets de 
la clause de fermeture Žtatique. Cette clause, qui permet donc de pallier lÕinaction communautaire 
dans la revendication des compŽtences rŽsiduelles, a ŽtŽ considŽrŽe par le juge comme Žtant de 
caract•re exceptionnel. Pour le garantir, le Tribunal interpr•te de mani•re Žtendue la portŽe des 
mati•res contenues ˆ  lÕarticle 149.1 CE ; ceci revient ˆ  la fois ˆ  Žtendre les compŽtences exclusives 
de lÕƒtat tout en lÕemp•chant de lÕutiliser devant lÕabsence expresse de compŽtence dans les statuts 
dÕautonomie71. Une telle interprŽtation reste donc favorable ˆ  lÕƒtat et ne trouve aujourdÕhui quÕune 
faible justification puisquÕavec les diffŽrentes rŽformes statutaires les CommunautŽs ont peu ˆ  peu 
ŽgalisŽ leurs compŽtences. Certaines CommunautŽs, comme la Catalogne, ont sans nul doute atteint 
le plus haut niveau de leurs compŽtences.  
 
La clause Ç supplŽtoire È du droit Žtatique a, quant ˆ  elle, fait lÕobjet dÕun revirement de 
jurisprudence du Tribunal constitutionnel. Celle-ci, prŽvue par la Constitution, permet ˆ  lÕƒtat de 
supplŽer la CommunautŽ en cas de carences normatives ou dÕimposer sa force normative au 
dŽtriment du droit autonome lorsquÕil y a contradiction entre des normes Žtatiques et autonomes 
toutes deux valables. Elle Žtait, au dŽbut de lÕƒtat des autonomies, interprŽtŽe de mani•re large en 
faveur de lÕƒtat72. D•s 199173, le juge constitutionnel a tentŽ dÕŽviter que lÕƒtat nÕinvoque la clause 
abusivement. Le Tribunal a considŽrŽ que ladite clause nÕhabilitait pas le lŽgislateur Žtatique ˆ  
complŽter lÕordre juridique lˆ  o• il nÕy avait pas de lŽgislations autonomes. Elle doit opŽrer comme 
une clause interprŽtative74. Au final, lÕinterprŽtation de ces deux clauses dŽmontre, une fois de plus, 
les difficultŽs rencontrŽes par la CommunautŽ autonome dans lÕexercice de ses compŽtences. 
 
Les obstacles rencontrŽs par les CommunautŽs autonomes dans lÕexercice de leur pouvoir de 
gouvernement sont, au final, nombreux. Les atteintes ˆ  lÕautonomie politique, prŽcŽdemment 
ŽvoquŽes, ne doivent pas •tre considŽrŽes comme mineures. Elles ont, au m•me titre que les 
motivations partisanes et m•me Žlectoralistes, justifiŽ la rŽforme du statut de la Catalogne de 
197975. Cette rŽforme ne doit toutefois pas conduire lÕobservateur ˆ  porter un jugement nŽgatif, ou 
m•me pŽjoratif, sur lÕancien statut qui a permis de mettre en place la Generalitat.76 En rŽalitŽ, cÕest 
le diagnostic fonctionnel du syst•me des autonomies espagnoles qui a justifiŽ, sur le plan juridique, 
une telle rŽforme. Le constat dÕun exercice fragmentŽ des compŽtences a notamment conduit la 
Catalogne ˆ  souhaiter un retour ˆ  leur intŽgritŽ. 
 

B) La recherche dÕune intŽgritŽ matŽr ielle et fonctionnelle des compŽtences autonomes  
 
Si les probl•mes de financement de la Generalitat ou la question de la participation de la Catalogne 
aux affaires europŽennes77 ont ŽtŽ des motifs allŽguŽs par le Parlement catalan pour justifier la 
rŽforme du statut de 1979, lÕŽrosion progressive des compŽtences en a constituŽ son point dÕancrage 
juridique. Le diagnostic de Ç lÕautonomie de basse qualitŽ È78 Žmis par diffŽrents spŽcialistes de 

                                                
71 Se reporter, par exemple, ˆ  la STC 208/1999 du 11 novembre 1999. 
72 Voir par exemple la cŽl•bre dŽcision STC 76/1983 du 5 aout 1983 FJ 4. 
73 STC 147/1991 du 4 juillet 1991 FJ 7 prŽcitŽe. 
74 Voir les SSTC 118/1996 du 27 juin 1996 FJ 6-8 et 61/1997 du 20 mars 1997 FJ 11c. 
75 Se rŽfŽrer sur ce point ˆ  lÕouvrage de P. BON, F. MODERNE, Espagne : les annŽes Aznar, La documentation 
fran•aise, 2004. 
76 La CommunautŽ autonome de Catalogne est communŽment appelŽe la Generalitat. Sur lÕanalyse de la mise en place 
de la Generalitat, se reporter ˆ  la th•se de doctorat remaniŽe de SERGE REIG. S. REIG, La communautŽ autonome de 
Catalogne, un mod•le de rŽgion, Presses Universitaires de Perpignan (PUP), 1995. Voir Žgalement lÕanalyse de G. 
CAMILLERI, C. GALIAY, Ç Le statut dÕautonomie de la Catalogne È, Op. cit. 
77 Pour un bilan de cette participation, lire notamment C. ORTEGA SANTIAGO, Las comunidades aut—nomas ante la 
jurisdicci—n comunitaria, Iustel Ð Fundaci—n Villalar, Madrid, 2006. 
78 LittŽralement Ç la autonom’a de baja calidad È.  
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droit Ç autonomique È nÕa certes pas ŽtŽ partagŽ par lÕensemble de la doctrine espagnole. Il a 
toutefois ŽtŽ retenu par les rŽformateurs de plusieurs statuts dÕautonomie comme celui, par exemple, 
de lÕAndalousie et, bien sžr, de Catalogne. Cette rŽgion mŽditerranŽenne du Nord de lÕEspagne est, 
sans nul doute, la premi•re CommunautŽ ˆ  avoir invoquŽ, de mani•re prŽcise, lÕaltŽration de son 
autonomie politique gr‰ce au travail menŽ par des universitaires spŽcialisŽs en Droit public. Ceux-ci 
reconnaissent que les mati•res qui sont de la compŽtence de la Generalitat sont effectivement 
nombreuses sur le plan quantitatif, mais les compŽtences exercŽes restent toutefois fragmentŽes et 
de faible importance politique. Un tel constat conduit ces constitutionnalistes ˆ  avancer lÕidŽe que 
les politiques propres des CommunautŽs sont conditionnŽes par les dŽcisions politiques Žtatiques. 
D•s lors, il est nŽcessaire dÕapprŽhender de mani•re contemporaine lÕautonomie comme subissant 
une forme de Ç recentralisation administrative È79.  
 
Cette position est parfaitement illustrŽe par les propos de CARLES VIVER PI-SUNYER lorsquÕil 
Žvoque la rŽforme du statut de Catalogne. Ç Au long des 25 annŽes de lÕƒtat des autonomies, il a ŽtŽ 
fait une lecture rŽductionniste des compŽtences reconnues par les statuts, de fa•on quÕau final les 
mati•res sur lesquelles les CommunautŽs dŽtiennent des compŽtences gŽnŽrales ont ŽtŽ fragmentŽes 
et de peu de portŽe politique ou pratique sur le plan de la capacitŽ effective de transformation de la 
rŽalitŽ sociale, Žconomique et politique ; dans la grande majoritŽ des cas, lÕƒtat a pu intervenir 
dans ces mati•res en Žtablissant des politiques, principes et r•gles que les CommunautŽs 
autonomes doivent simplement exŽcuter ou tout au plus prŽciser. LÕexclusivitŽ des compŽtences 
sÕest volatilisŽe et avec elle, la capacitŽ pour fixer des politiques propres ou pour contracter 
librement des politiques communes. Certainement, ce mod•le Žtait au cÏ ur de la Constitution et 
relevait de ses possibles applications, mais ceux qui promeuvent la rŽforme ont considŽrŽ que la 
pratique du mod•le constitutionnel a excŽdŽ les traits les moins favorables ˆ lÕautonomie politique 
en produisant un processus Žvident de recentralisation administrative (É ). Le syst•me de 
compŽtence ne rŽpond plus aux attentes, peut-•tre ingŽnues, dÕouverture initiale du processus de 
dŽcentralisation politique. Face ˆ cette situation lÕobjectif politique poursuivi avec la rŽforme 
statutaire, mis ˆ part lÕadŽquation du syst•me de financement, est double : dÕune part, il sÕagit 
dÕaugmenter et surtout dÕamŽliorer la qualitŽ des compŽtences autonomes et, dÕautre part, de 
garantir statutairement ce nouveau contenu de compŽtence face aux interprŽtations futures du 
lŽgislateur Žtatique (ce que lÕon dŽnomme avec erreur le blindage, terme qui pour les juristes, 
comme nous savons, est irrŽalisable et ne signifie rien dans le monde du Droit) È80. 
 
LÕanalyse proposŽe ici de lÕŽvolution de lÕautonomie des CommunautŽs81 sÕav•re Žclairante quant 
au souhait de renforcer, pour ne pas dire Ç blinder È, les compŽtences autonomes. Si lÕobjectif visŽ 
nÕest pas, en thŽorie, une augmentation des compŽtences communautaires mais une garantie de 
lÕexercice effectif des compŽtences acquises, lÕamŽlioration de la qualitŽ de lÕautonomie nÕest pas 
moins passŽe, en pratique, par une augmentation des compŽtences autonomes. Celle-ci avait, bien 
entendu, ŽtŽ prŽvue et justifiŽe par la doctrine spŽcialiste du droit Ç autonomique È82. Sur ce point, 
la rŽforme catalane adoptŽe a portŽ au maximum la fonction constitutionnelle des statuts. En 
dŽfinitive, elle a tentŽ dÕassurer la portŽe matŽrielle des compŽtences autonomes, tout en protŽgeant 
la capacitŽ dÕaction Ç autonomique È sur sesdites compŽtences. Tout ceci sÕest traduit par lÕadoption 
de deux grandes lignes dÕaction : la dŽtermination matŽrielle et fonctionnelle des compŽtences 

                                                
79 La doctrine espagnole utilise frŽquemment le terme dÕ Ç administrativizacion È. 
80 C. VIVER PI-SUNYER, ÒLa reforma de los estatutos de autonom’aÓ, in C. VIVER PI-SUNYER, F. BALAGUER 
CALLEJî N, J. TAJADURA TEJADA, La reforma de los estatutos de autonom’a. Con especial referencia al caso de 
Catalu–a, CEPC, Madrid, 2005, pp. 17-18. 
81 Voir Žgalement lÕarticle Žcrit par E. AJA, C. VIVER PI-SUNYER, ÒValoraci—n de 25 a–os de autonom’aÓ, REDC, n¡ 
69, 2003, pp. 69-113. 
82 C. VIVER PI-SUNYER, ÒEn defensa dels estatuts dÕautonomia com a normes juridiques delimitadores de 
competencies. Contribucio a una polŽmica juridicoconstitucionalÓ, REAF, n¡ 1, 2005, pp. 128-129. 
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autonomes83 qui sont Žgalement appelŽes par la doctrine84 et le DŽfenseur du Peuple85 la technique 
du Ç blindage È par description et par dŽfinition. 
 
La dŽtermination matŽrielle sÕest ainsi concrŽtisŽe, au sein des domaines de compŽtences, par une 
dŽfinition prŽcise et dŽtaillŽe des secteurs et sous-domaines desdites compŽtences. Ce travail 
minutieux, analysŽ par la doctrine86, a ŽtŽ principalement opŽrŽ dans les domaines o• il existe un 
risque dÕinterfŽrence et, par consŽquent, de contentieux avec lÕƒtat. Ce risque est notamment 
perceptible par lÕŽtude des nombreux conflits de compŽtences entre lÕƒtat et les CommunautŽs 
autonomes comme la Catalogne87. De fait, si le statut catalan de 1979 avait recours ˆ  une dŽfinition 
gŽnŽrique de la compŽtence, ce nÕest plus le cas avec celui qui vient dÕ•tre adoptŽ en 2006. La 
dŽfinition gŽnŽrique des compŽtences avait ŽtŽ critiquŽe par une partie de la doctrine88. Cette 
derni•re considŽrait que ladite dŽfinition mŽlangeait de mani•re confuse les mati•res et les 
fonctions assumŽes en Žtant, de surcro”t, remplie de clauses de sauvegarde (sans prŽjudice) de la 
compŽtence Žtatique ou encore de renvoi aux autres principes constitutionnels. Partant de ce 
constat, la technique du Ç blindage È a souhaitŽ dŽfinir objectivement les compŽtences en dŽlimitant 
le champ matŽriel qui correspond ̂  chaque type de fonction dans la compŽtence matŽrielle. De la 
sorte, elle sera une technique prŽventive des conflits et dŽlimitera les diffŽrentes sph•res de 
responsabilitŽ des instances gouvernementales Žtatiques et autonomes.  
 
Selon FRANCISCO BALAGUER CALLEJî N

89, en incorporant les sous-mati•res dans le statut, le 
nouveau texte fait dispara”tre le doute possible relatif au fait que la compŽtence appartienne 
prŽcisŽment ˆ  lÕƒtat ou ̂  la CommunautŽ autonome. De cette fa•on, en accord avec lÕarticle 149.3 
de la Constitution, il est possible dÕinclure dans le statut, avec le niveau de prŽcision qui est 
souhaitŽ, toutes les mati•res que la Constitution nÕattribue pas expressŽment ˆ  lÕƒtat. Au moyen 
dÕune telle opŽration, la compŽtence sÕav•re Ç blindŽe È puisquÕelle est incluse dans le statut et ne 
peut faire lÕobjet dÕune rŽgulation Žtatique. Mais, en m•me temps, la grande prŽcision des titres de 
compŽtences ˆ  travers cette technique rend aussi possible lÕŽtablissement de diffŽrenciations avec 
les limites consenties par les titres de compŽtences Žtatiques. Ceux-ci Žtaient dŽfinis de mani•re 
gŽnŽrale dans les statuts. De cette mani•re, il nÕest maintenant plus nŽcessaire dÕŽtablir des 
limitations gŽnŽrales aux titres de compŽtences autonomes qui, au vu de ce caract•re gŽnŽral, 
pourraient illicitement affecter les aspects de ladite compŽtence. DŽsormais, il est possible de 
distinguer ceux qui sont soumis ˆ  des limites en vertu des titres que la Constitution rŽserve ˆ  lÕƒtat 
et ceux qui ne doivent pas •tre, en principe, objet dÕune intervention Žtatique. Une telle opŽration 
est bien entendue possible du fait que la modification du statut affecte aussi le bloc de 
constitutionnalitŽ et le param•tre avec lequel le Tribunal constitutionnel se doit de dŽlimiter les 
compŽtences entre lÕƒtat et les CommunautŽs. Cependant, cela ne vaut pas de mani•re gŽnŽrale. En 
effet, il est nŽcessaire de prendre en compte la jurisprudence constitutionnelle et, ˆ  partir de cette 
derni•re, dÕŽliminer seulement les limitations que la doctrine du Tribunal a nŽgligŽ de signaler (ou 

                                                
83 Se reporter ˆ  la prŽsentation pŽdagogique de E. ALBERTê ROVIRA, ÒEl blindaje de las competencias y la reforma 
estatutariaÓ, Op. cit. 
84 Voir par exemple : J.-A. MONTILLA MARTOS, ÒLa legislaci—n b‡sica tras las reformas estatutariasÓ, Op. cit., p. 
121. 
85 Cette terminologie est utilisŽe par le DŽfenseur du Peuple (Ç El Defensor del Pueblo È) dans son recours en 
inconstitutionnalitŽ sus-ŽvoquŽ, dŽposŽ ˆ  lÕencontre de la loi organique 1/2006 portant rŽforme du statut de la 
Catalogne. 
86 La doctrine utilise lÕexpression de Ç sous-mati•res È (Ç submaterias È) comme le souligne les Žcrits de C. VIVER PI-
SUNYER, ÒLa reforma de los estatutos de autonom’aÓ, Op.cit. ; La doctrine a aussi recours ˆ  lÕexpression Ç perfiles 
competenciales È qui fut notamment utilisŽe par F. BALAGUER, ÒComentario a la reforma de los Estatutos de 
Autonomia de C. VIVERÓ, in C. VIVER PI-SUNYER, F. BALAGUER CALLEJî N, J. TAJADURA TEJADA, La 
reforma de los estatutos de autonom’a. Con especial referencia al caso de Catalu–a, Op. cit. 
87 Le m•me travail de dŽtermination matŽrielle fut opŽrŽ dans les nouveaux statuts de lÕAndalousie, ou encore des ”les 
Canaries. 
88 Voir par exemple : E. ALBERTê ROVIRA, ÒEl blindaje de las competencias y la reforma estatutariaÓ, Op. cit. 
89 F. BALAGUER CALLEJî N, Òlas cuestiones competenciales en los actuales procesos de reforma de los estatutos de 
autonom’aÓ, Revista General de Derecho Constitucional (ci-apr•s RGDC), n¡ 1, 2006, pp. 39-53. 
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celles qui nÕont pas fait lÕobjet de dŽclarations ou prononcŽs) et qui ont justifiŽ une restriction des 
compŽtences autonomes sur la base de la rŽdaction des statuts.  
 
La dŽtermination fonctionnelle des statuts a, quant ˆ  elle, pour mission de dŽfinir avec prŽcision les 
pouvoirs dÕintervention Ç autonomique È. Cette dŽfinition prŽcise, doit, lˆ  encore, conduire ˆ  
garantir la qualitŽ de lÕautonomie politique attribuŽe. Il sÕagit dÕapporter une meilleure dŽfinition en 
Žtablissant une typologie des compŽtences de la Generalitat plus claire et plus compl•te que 
lÕactuelle qui sÕav•re confuse et disparate. De cette opŽration, visant ˆ  sauvegarder lÕintŽgritŽ des 
compŽtences, deux aspects doivent •tre mis en lumi•re. DÕune part, la Ç systŽmisation È des 
compŽtences de la Generalitat, opŽrŽe dans le statut o• les compŽtences sont classifiŽes en trois 
catŽgories90 (compŽtences exclusives, partagŽes, exŽcutives). Le statut de 1979 contient dŽjˆ  une 
dŽfinition gŽnŽrale du contenu fonctionnel des compŽtences dŽvolues ˆ  la Generalitat91 qui, ˆ  notre 
connaissance, nÕa dÕailleurs pas ŽtŽ critiquŽe. Celle-ci Žtablit aussi la relation de la Generalitat avec 
lÕƒtat dans les diffŽrents rŽgimes de compŽtences. Ce procŽdŽ peut sembler tout ˆ  fait conforme ˆ  la 
fonction constitutionnelle tenue par le statut en tant que norme attributive de compŽtence. DÕautre 
part, cette opŽration doit Žgalement permettre la dŽfinition concr•te par le statut de chaque rŽgime 
de compŽtence, ainsi que le contenu fonctionnel octroyŽ par ce dernier. Sur ce point, le statut ne 
rentre pas, du moins compl•tement, dans les limites fixŽes par le Tribunal constitutionnel dans sa 
jurisprudence Žtablie. Cet aspect sera ŽvoquŽ plus en avant. Pour lÕheure, afin de mieux cerner le 
nouveau contenu fonctionnel des compŽtences de la Generalitat, il convient de revenir sur les trois 
catŽgories de compŽtences que cette derni•re peut exercer. 
 
PrŽvues ˆ  lÕarticle 110 du nouveau statut, les compŽtences exclusives ouvrent la possibilitŽ ˆ  la 
Generalitat Ç dÕexercer intŽgralement et exclusivement le pouvoir lŽgislatif, le pouvoir 
rŽglementaire et la fonction exŽcutive È. Cette disposition prŽvoit Žgalement que Ç lÕexercice de ces 
pouvoirs et de ces fonctions incombe uniquement ˆ la Generalitat et lui permet dÕŽtablir des 
politiques propres. Le droit catalan, en mati•re de compŽtences exclusives de la Generalitat, est le 
droit applicable sur son territoire de prŽfŽrence ˆ tout autre È. Selon FRANCISCO BALAGUER 

CALLEJî N
92, le statut tente ici de clarifier les catŽgories de compŽtences actuelles afin que 

lÕexclusivitŽ des compŽtences assignŽes ˆ  la CommunautŽ soit rŽelle, cÕest-ˆ -dire sans interfŽrence 
illicite de la part de lÕƒtat. De ce point de vue, lÕauteur prŽcise quÕil sera difficile dÕy arriver 
totalement et de mani•re effective de par lÕambivalence du terme Ç exclusifs È qui est dŽjˆ  inscrit 
dans le texte constitutionnel (article 149-1 CE) et qui a son reflet dans la distribution actuelle des 
compŽtences dans les statuts dÕautonomie ; ceux-ci lÕutilisent, par ailleurs, de mani•re large. Cette 
largesse, selon lÕauteur, a ŽtŽ critiquŽe sans raison puisque les statuts se limitent ˆ  appliquer le 
m•me crit•re que la Constitution Žtablit pour lÕƒtat. De cette exclusivitŽ, il nÕy a pas de signification 
stricte, ni dans la Constitution, ni dans les statuts, par rŽfŽrence ˆ  la plŽnitude de facultŽs normatives 
et exŽcutives sur une mati•re dŽterminŽe. Au contraire, avec le terme dÕexclusivitŽ, il est fait 
rŽfŽrence ˆ  une portŽe matŽrielle (dŽlimitŽe en vertu de divers crit•res) ou une fonction concr•te 
(dŽveloppement lŽgislatif et/ou dÕexŽcution) rŽservŽe ˆ  la compŽtence de lÕƒtat ou des 
CommunautŽs. D•s lors, lÕexclusion de lÕintervention de lÕƒtat ne dŽpend pas de cette qualification 
opŽrŽe mais de lÕexistence ou pas dÕun titre de compŽtence suffisant. 
 
Les compŽtences partagŽes sont, pour leur part, insŽrŽes dans le nouveau statut ˆ  lÕarticle 111. Cet 
article dispose que Ç dans les mati•res que le statut attribue ˆ la Generalitat de fa•on partagŽe avec 

                                                
90 Voir les articles 110, 111 et 112 du nouveau statut de 2006. Une traduction fran•aise a ŽtŽ publiŽe par la Generalitat : 
Statut dÕautonomie de la Catalogne, Generalitat de Catalunya, Quaderns de legislaci—, 2006. 
91 Se reporter aux ouvrages suivants : E ALBERTê ROVIRA (dir.), Manual de Dret pœblic de Catalunya, Marcial Pons, 
Barcelone-Madrid, tercera edici—, 2002 ; M. BARCELî , J. VINTRO, Dret pœblic de Catalunya, Atelier, Barcelone, 
2003. Ce dernier ouvrage a fait lÕobjet dÕune rŽŽdition en 2008. 
92 F. BALAGUER CALLEJî N, ÒLas cuestiones competenciales en los actuales procesos de reforma de los estatutos de 
autonom’aÓ, Op. cit. 
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lÕƒtat, il appartient ˆ la Generalitat dÕexercer le pouvoir lŽgislatif, le pouvoir rŽglementaire et la 
fonction exŽcutive, dans le cadre des bases, en tant que principes ou minimum normatif commun, 
que lÕƒtat fixe dans des normes ayant rang de loi, ˆ lÕexception des cas dŽterminŽs conformŽment ˆ  
la Constitution et au prŽsent statut. La Generalitat peut Žtablir des politiques propres dans 
lÕexercice de ses compŽtences. Le Parlement est tenu de dŽvelopper et de prŽciser par une loi 
lesdites dispositions È. Sur ce point, le statut ne rentre pas totalement dans la position fixŽe par le 
Tribunal constitutionnel dans sa jurisprudence. Ceci ne signifie toutefois pas que ce dernier ne va 
pas, ˆ  lÕavenir, modifier sa position. En tout Žtat de cause, les divergences actuelles portent sur la 
perception des bases Žtatiques par le statut qui ne correspond pas exactement ˆ  la conception 
matŽrielle du Tribunal sur la question. Celle-ci, comme il a ŽtŽ exposŽ prŽcŽdemment, ne laisse que 
peu de place ˆ  la Ç prŽfŽrence de loi È dans la dŽtermination des bases. De ce point de vue, lÕarticle 
111 du nouveau statut de la Catalogne est intŽressant ; car il tente de pallier les dŽfaillances de la 
jurisprudence constitutionnelle dans son apprŽhension des bases Žtatiques et dans le respect de sa 
doctrine de principe. De telles dŽfaillances sont bien connues. La disposition du nouveau statut 
de Catalogne ne fait donc que transcrire de mani•re positive la position du Tribunal constitutionnel 
en rappelant lÕimportance de la Ç prŽfŽrence de loi È dans la dŽtermination des bases. 
 
Les dispositions du nouveau statut relatives aux compŽtences exŽcutives (article 112) sont, quant ˆ  
elles, plus ŽloignŽes de la jurisprudence constitutionnelle. Elles ont fait lÕobjet de vives critiques 
doctrinales. Pour comprendre ces derni•res, il convient tout naturellement de revenir sur le contenu 
de lÕarticle 112 du nouveau statut. Cet article dispose quÕ Ç il appartient ˆ la Generalitat, dans le 
domaine de ses compŽtences exŽcutives, dÕexercer le pouvoir rŽglementaire, qui comprend 
lÕapprobation de dispositions pour lÕexŽcution des normes de lÕƒtat, ainsi que la fonction exŽcutive, 
qui, dans tous les cas, comporte le pouvoir dÕorganiser sa propre administration et, en gŽnŽral, 
toutes les fonctions et activitŽs que lÕordonnancement attribue ˆ lÕadministration publique È. Ë la 
lecture du prŽsent article, il appara”t que cette disposition est contraire ˆ  la jurisprudence classique 
du Tribunal constitutionnel. En effet, le juge consid•re habituellement, depuis le dŽbut de lÕƒtat des 
autonomies, que la compŽtence lŽgislative de lÕƒtat inclut le pouvoir dÕŽdicter des r•glements 
dÕapplication de sa propre lŽgislation93. Ainsi, en mati•re de compŽtences partagŽes (lŽgislation 
commerciale, pŽnale et pŽnitentiaire, propriŽtŽ industrielle et intellectuelle, etc.) correspond ̂  la 
compŽtence de lÕƒtat, lÕapprobation de la loi et de sa rŽglementation exŽcutive, cÕest-ˆ -dire, aux 
normes qui sÕappliqueront aux citoyens. Ceci se veut une garantie minimale pour une application 
normative sur tout le territoire espagnol. La CommunautŽ approuve, quant ˆ  elle, le r•glement 
dÕorganisation (la structure de lÕorganisation nŽcessaire pour appliquer la loi) et a aussi en charge 
toute sa gestion pratique, autrement dit, la direction des fonctionnaires qui auront la t‰che de 
lÕappliquer au niveau local. Une telle rŽpartition des compŽtences est issue de lÕinterprŽtation 
extensive et matŽrielle opŽrŽe par le juge constitutionnel du terme lŽgislation. Ce terme auquel se 
rŽf•re la compŽtence Žtatique est inscrit dans la Constitution. Avec la rŽforme des statuts entreprise 
modifiant peu ˆ  peu le bloc de constitutionnalitŽ, il est possible que le Tribunal constitutionnel 
change sa position actuelle en interprŽtant plus strictement le terme lŽgislation en y intŽgrant les 
r•glements dÕexŽcution communautaires, ˆ  moins que lÕarticle 112 du nouveau statut ne soit dŽclarŽ 
non conforme ˆ  la Constitution comme le souhaitent les dŽputŽs du Parti Populaire (PP) dans leurs 
recours en inconstitutionnalitŽ. 
 
En tout Žtat de cause, ce travail de redŽfinition matŽrielle et fonctionnelle des domaines de 
compŽtences, effectuŽ par le nouveau statut, a ŽtŽ critiquŽ sur le plan constitutionnel. Ces critiques 
portent principalement sur la Ç fonction constitutionnelle È du statut, et plus particuli•rement, sur la 
dŽlimitation des compŽtences effectuŽe par ce dernier. Si de nombreux auteurs comme MERCE 

CORRETJA I TORRENS et CARLES VIVER PI-SUNYER
94, ENOCH ALBERTI ROVIRA ou encore LUIS 

                                                
93 Voir la dŽcision fondatrice de cette position du Tribunal constitutionnel : STC 18/1982 du 4 mai 1982 FJ 3-5. 
94 M. CORRETJA I TORRENS, C. VIVER PI-SUNYER, ÒLa reforma de lÕEstatut dÕAutonomia i les compet•ncies de 
la GeneralitatÓ, Activitat Parlamentaria, n¡ 7, 2005, pp. 17-33. 
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LOPEZ GUERRA
95 ont considŽrŽ que la dŽlimitation de compŽtences par le statut se justifiait au 

regard de sa Ç fonction constitutionnelle È, dÕautres juristes comme TOMAS DE QUADRA-SALCEDO 

JANINI
96 ou ENRIQUE ALVAREZ CONDƒ les ont pleinement rejetŽes.  

 
ENRIQUE ALVAREZ CONDƒ a ainsi prŽcisŽ, ˆ  la lecture du projet de nouveau statut, qui a certes ŽtŽ 
fortement modifiŽ lors de son passage aux CortŽs97, que le Ç th•me des compŽtences prŽsentait de 
grands doutes dÕinconstitutionnalitŽ, non seulement par lÕutilisation de la technique du blindage, 
mais aussi par lÕimposition ˆ lÕƒtat de mandats normatifs dŽterminŽs, comme dans le cas de la 
lŽgislation basique È98. Ces doutes sont, tout naturellement, partagŽs par le Parti Populaire et le 
DŽfenseur du peuple qui ont saisi le Tribunal constitutionnel par la voie de recours en 
inconstitutionnalitŽ du texte promulguŽ. Ils sont aussi prŽsents au sein m•me de la doctrine catalane 
comme le soulignent les propos de FRANCESC DE CARRERAS lors dÕune ConfŽrence le 6 avril 2006 ˆ 
Valence : Ç le projet qui fut approuvŽ par le Parlement de Catalogne Žtait, comme nous lÕavons dit, 
excessivement inconstitutionnel et exagŽrŽment dysfonctionnel pour lÕensemble de lÕƒtat des 
autonomies. Apr•s son passage au Congr•s, lÕinconstitutionnalitŽ et la dysfonctionalitŽ ont ŽtŽ 
sŽrieusement corrigŽes, m•me si ce nÕest pas le cas totalement. La version actuelle contient des 
principes dont on peut douter de la constitutionnalitŽ et, surtout, que leur approbation nÕentra”ne 
pas des dysfonctionnements dans lÕensemble de lÕEspagne È. Ce dysfonctionnement ne peut que 
sÕaggraver Ç si, comme il est prŽvisible, le mod•le du statut catalan se transmet aux autres 
communautŽs È99. Si la grande majoritŽ de la doctrine espagnole pense, en effet, que le mod•le 
catalan va, peu ˆ  peu, se propager au moins dans les anciennes communautŽs historiques, celle-ci 
est divisŽe sur la question de la constitutionnalitŽ du statut. En effet, certains auteurs se prononcent 
tr•s clairement en faveur de cette derni•re. 
 
Pour illustrer de mani•re synthŽtique les arguments en faveur de la constitutionnalitŽ du statut, on 
peut se rŽfŽrer ˆ  lÕanalyse de FRANCISCO BALAGUER CALLEJî N

100. Cet auteur soutient que, de 
mani•re abstraite, le nouveau statut ne pose pas de probl•me de constitutionnalitŽ sÕil sÕapplique de 
mani•re adŽquate. Pour lui, il nÕest pas inconstitutionnel de dŽfinir des catŽgories normatives 
gŽnŽrales dans un statut en appliquant des crit•res constitutionnels. Il en va autrement concernant le 
contenu de cette dŽfinition qui peut sÕexposer matŽriellement ˆ  des probl•mes de constitutionnalitŽ. 
Ce nÕest Žgalement pas inconstitutionnel de vouloir dŽtailler les compŽtences chaque fois quÕelles 
nÕincorporent pas des sous-mati•res ou traits qui correspondent constitutionnellement ˆ  celles de 
lÕƒtat. Enfin, il nÕest pas inconstitutionnel de modifier le bloc de constitutionnalitŽ ˆ  travers la 
rŽforme dÕun statut. CÕest tout le contraire, puisque les rŽformes statutaires successives ont, jusqu'ˆ 
maintenant, toujours changŽ, plus ou moins profondŽment, le bloc en incorporant de nouvelles 
compŽtences. En rŽalitŽ, la limite est plus matŽrielle que formelle, le changement opŽrŽ devra se 
rŽaliser en rapport logique avec la Constitution et en respectant les compŽtences que la Constitution 
rŽserve ˆ  lÕƒtat.  
 
Cette analyse a le mŽrite de poser la question des effets du Ç blindage È des compŽtences 
autonomes sur le bloc de constitutionnalitŽ et par renvoi sur le syst•me de rŽpartition des 

                                                
95 L. Lî PEZ GUERRA, ÒLa funci—n constitucional y el contenido del Estatuto de autonom’aÓ, in AAVV, Estudios sobre 
la reforma del Estatuto, IEA, Barcelone, 2004, p.12. Voir Žgalement J. FERRET, ÒEstatutos de autonom’a: funci—n 
constitucional y limites materialesÓ, Revista catalana de Dret pœblic, n¡ 31, 2005, p. 87. 
96 T. DE LA QUADRA SALCEDO JANINI, ÒÀEs el Estatuto de autonom’a una norma capaz de modular la legislaci—n 
b‡sica del Estado?Ó, REDC, n¡ 72, 2004, pp. 135-162. 
97 E. ç LVAREZ CONDE, Reforma constitucional y reformas estatuarias, Op. cit., pp. 182-200; M.-A. CABELLOS 
ESPIƒRREZ, ÒCr—nicas sobre la actual reforma de los Estatutos de autonom’a, Catalu–aÓ, RGDC, n¡ 1, 2006, pp. 215-
236. 
98 E. ç LVAREZ CONDE, Reforma constituticional y reformas estatuarias, Loc. cit., p. 184. 
99 F. DE CARRERAS SERRA, ÒEl proyecto de nuevo estatuto de Catalu–aÓ, in V. GARRIDO MAYOL (dir.), Modelo 
de Estado y reforma de los Estatutos, Fundaci—n Profesor Broseta, Valencia, 2007. 
100 F. BALAGUER CALLEJî N, ÒLas cuestiones competenciales en los actuales procesos de reforma de los estatutos 
de autonom’aÓ, Op. cit. 



 16 

compŽtences, pilier de lÕƒtat des autonomies. CÕest effectivement la question des effets du 
Ç blindage des compŽtences È sur le syst•me des autonomies. Ici centrale, elle est une source 
majeure de divergences politiques et juridiques. Si, comme nous le verrons, il semble bien difficile 
de revenir sur la traditionnelle Ç fonction constitutionnelle È des statuts dÕautonomie, convient-il 
cependant de sÕinterroger sur ses limites. Celles-ci ne peuvent •tre vŽritablement ŽvaluŽes quÕau 
titre des effets produits sur lÕensemble du syst•me politique et juridique et, plus prŽcisŽment, sur 
lÕarticulation gŽnŽrale de lÕƒtat des autonomies. Par lˆ  m•me, les effets du Ç blindage des 
compŽtences È dans la rŽforme statutaire doivent •tre dŽsormais envisagŽs. 
 
 

II) Les effets de lÕintroduction du Ç blindage des compŽtences È sur  lÕƒtat 
des autonomies : un regain dÕautonomie politique accordŽe 

 
Les changements significatifs opŽrŽs par le nouveau statut de Catalogne dans la Ç re-
dŽtermination È de ses compŽtences devraient, en principe, renforcer la qualitŽ de son autonomie 
politique. NŽanmoins, les changements introduits auront, sans nul doute une incidence, dÕune part, 
sur le syst•me constitutionnel de rŽpartition des compŽtences (A) et dÕautre part sur la structure 
Žtatique espagnole (B). 
 

A) Les effets du Ç blindage È sur  le syst•me de rŽpartition des compŽtences terr itoriales 
 
Si lÕEspagne, comme la grande majoritŽ des ƒtats europŽens, a bien entendu mis en place un 
syst•me de rŽpartition des compŽtences entre le centre et la pŽriphŽrie, il faut toutefois prŽciser que, 
dans cet ƒtat unitaire, les principes de distribution des compŽtences ne sont pas suffisamment figŽs 
du fait de leur imprŽcision originelle. LÕEspagne conna”t ˆ  la fois lÕexistence de principes de 
rŽpartition des compŽtences entre lÕƒtat et lÕAdministration autonome et entre les administrations 
locales et eux101. Dans le cadre de lÕŽtude menŽe, seuls les mŽcanismes de rŽpartition des 
compŽtences entre lÕƒtat et les CommunautŽs, qui correspondent ˆ  lÕencadrement et ˆ  lÕexercice 
dÕune autonomie politique, seront ŽvoquŽs. Ces prŽcisions liminaires apportŽes, il convient 
dŽsormais dÕapprŽcier les effets du Ç blindage È sur le syst•me de rŽpartition des compŽtences. A 
cette fin, un bref retour sur son socle originel est nŽcessaire. Au sens de ROBERTO BLANCO 

VALDES
102, ce socle repose sur quatre piliers qui doivent •tre rappelŽs. 

 
En premier lieu, il sÕagit de la distinction entre mati•re et compŽtence. La conception matŽrielle est 
ˆ  lÕŽvidence une donnŽe majeure du syst•me Ç autonomique È espagnol. En lÕesp•ce, une telle 
conception matŽrielle de lÕactivitŽ permet aux pouvoirs publics de dŽvelopper leur action politique 
et normative. La compŽtence est, pour sa part, entendue comme le type dÕaction politique, exŽcutive 
ou normative, que les pouvoirs publics peuvent dŽvelopper sur une activitŽ matŽrielle dŽterminŽe ; 
cÕest, entre autres, la possibilitŽ de fixer les bases, lŽgifŽrer ou Ždicter des normes rŽglementaires. Il 
y a donc une diffŽrence entre la mati•re et la compŽtence qui serait donc constitutive du premier 
pilier du syst•me de rŽpartition des compŽtences. 
 
Le second pilier de ce syst•me rel•ve de la lecture combinŽe des articles 148.1 ˆ  149.1 de la 
Constitution. Ils prŽvoient des techniques diffŽrentes. LÕarticle 148 de la loi fondamentale est, en 
rŽalitŽ, une sorte de Ç carte È que le constituant met ˆ  la disposition des territoires autonomes. 

                                                
101 Pour une analyse gŽnŽrale des principes de rŽpartition des compŽtences au niveau local, se rŽfŽrer ˆ  la contribution 
de MARTA FRANCH SAGUER lors des journŽes dÕŽtudes de lÕAssociation Fran•aise de Droit des CollectivitŽs 
Locales (AFDCL) organisŽes par lÕuniversitŽ Montesquieu Ð Bordeaux 4. Cette journŽe avait pour th•me lÕŽtude des 
transferts de compŽtences de lÕƒtat aux collectivitŽs locales. Voir la contribution de M. FRANCH SAGUER, Ç Existe-t-
il des principes de rŽpartition des compŽtences en Espagne ? È, ˆ  para”tre. 
102 R. BLANCO VALDƒS, ÒBlindaje competencial e indefensi—n constitucionalÓ, Claves de raz—n pr‡ctica, n¡ 176, 
2007, pp. 18-25.  
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LÕarticle 149 de la Constitution est, quant ˆ  lui, plus simple parce que la liste des mati•res nÕest pas 
un catalogue. Il y a cependant une grande diffŽrence entre ce qui est ŽnoncŽ dans cet article et ce qui 
se passe dans sa pratique. En rŽalitŽ, les mati•res relevant des compŽtences de lÕƒtat sont tr•s loin 
dÕ•tre soumises ˆ  un rŽgime juridique identique (compŽtence exclusive/compŽtence partagŽe).  
 
Le troisi•me pilier est constituŽ par la prise en charge statutaire des compŽtences par lÕadoption de 
statut dÕautonomie. Ce processus liŽ au principe dispositif contribue ˆ  enrichir la thŽorie juridique 
de la Ç dŽconstitutionnalisation È et entra”ne une indŽfinition gŽnŽrale du syst•me de rŽpartition des 
compŽtences. Les diffŽrentes clauses rŽsiduelles, de fermeture et de supŽrioritŽ du droit Žtatique, 
prŽcŽdemment ŽvoquŽes, doivent tout naturellement •tre intŽgrŽes ˆ  ce troisi•me pilier. 

 
Enfin, le quatri•me et dernier pilier repose sur lÕinterprŽtation du Tribunal constitutionnel. La 
grande complexitŽ du syst•me de distribution des compŽtences a historiquement provoquŽ de 
nombreux conflits dÕinterprŽtation juridique. Ceux-ci ont Žvidemment ŽtŽ portŽs ˆ  la connaissance 
du juge constitutionnel. LÕanalyse de ROBERTO BLANCO VALDES conduit lÕobservateur ˆ  souscrire ˆ  
lÕidŽe que les motifs de conflits ont deux vecteurs majeurs : en premier lieu, la dŽtermination et 
donc la dŽfinition des contours des diffŽrentes mati•res sur lesquelles il est possible dÕexercer des 
compŽtences Žtatiques ou autonomes. Pour cela, il faut fixer les sous-mati•res qui doivent •tre 
comprises dans une mati•re. En second lieu, on doit se pencher sur ce qui dŽcoule de cette 
dŽlimitation et, par consŽquent, sur les diffŽrents titres de compŽtences procŽdant de la Constitution 
et des statuts dÕautonomie. Ainsi, la rŽpartition des compŽtences sur les diffŽrentes mati•res sur 
lesquelles il est possible dÕexercer lÕaction Ç autonomique È ou Žtatique doit-elle •tre effectuŽe. 
NŽanmoins, pour une grande partie de la doctrine, ce travail ne peut •tre effectuŽ par le statut lui-
m•me et encore moins par une Ç re-dŽlimitation È matŽrielle et fonctionnelle des compŽtences. En 
consŽquence, cette doctrine consid•re que le Ç blindage È alt•re le syst•me constitutionnel de 
rŽpartition des compŽtences prŽcŽdemment exposŽ. Cette altŽration repose sur plusieurs 
considŽrations qui seront, in fine, plus ou moins ŽcartŽes. Pour lÕinstant, il convient seulement de les 
mentionner telles quÕelles sont gŽnŽralement avancŽes. 
 
Tout dÕabord, une partie de la doctrine a soutenu que le Çblindage È perturbe gravement le 
fonctionnement du syst•me gŽnŽral de distribution des compŽtences. Il sÕagit donc dÕun affect 
dÕordre gŽnŽral qui porte sur lÕarticulation du syst•me Ç autonomique È. Ce dernier repose 
traditionnellement sur un double axe (compŽtence-mati•re) ; mais, avec le nouveau statut, un 
troisi•me axe est introduit : le statut dÕautonomie. Ainsi, aux mati•res et aux compŽtences, il faut 
ajouter le contenu des mati•res qui, jusqu'ˆ maintenant, nÕavait pas ŽtŽ fixŽ avec une grande 
prŽcision par un statut. Une telle diffŽrence entre la dŽsignation de la mati•re et la fixation de son 
contenu nÕest pas seulement acadŽmique ou dŽpourvue de consŽquences juridiques. Elle constitue 
une nouveautŽ substantielle qui dŽnature la perception initiale du syst•me. 
 
Ensuite, des constitutionnalistes espagnols ont Žgalement allŽguŽ lÕexistence dÕune Ç dŽgradation È 
du schŽma de distribution des compŽtences Žtabli par la Constitution. Plus prŽcisŽment, ce schŽma 
aurait ŽtŽ affectŽ par le Ç blindage È dans ses bases mais aussi dans ses divers Žquilibres fondatifs 
(exemple : lŽgislation basique et lŽgislation de dŽveloppement). Ces m•mes juristes ont, de surcro”t, 
soutenu que lÕintroduction de la technique du Ç blindage È portait atteinte ˆ  la nature du syst•me de 
rŽpartition de compŽtences attribuŽes aux communautŽs dans leurs statuts ; car ces normes devaient 
respecter lÕarticle 147.2.d de la Constitution. Or, il nÕest, ˆ  ce titre, pas spŽcifiŽ que les statuts 
doivent diminuer les compŽtences de lÕƒtat ou altŽrer les Žquilibres issus du syst•me de distribution 
des compŽtences matŽrielles autonomes (exclusives ou partagŽes). Lorsque le lŽgislateur organique 
spŽcial proc•de ˆ  une rŽforme statutaire, il doit respecter les dispositions constitutionnelles, car le 
statut poss•de une valeur formelle de norme infra-constitutionnelle. D•s lors, le lŽgislateur 
organique spŽcial nÕest ni le dŽtenteur du pouvoir constituant ni celui du pouvoir de rŽvision 
constitutionnelle et encore moins lÕinterpr•te supr•me de la Constitution. Partant de ce 
raisonnement, la doctrine critique ainsi les effets du Ç blindage È en soutenant quÕil mŽconna”t les 



 18 

dispositions constitutionnelles et empi•te sur les fonctions (conflits de compŽtences) du Tribunal 
constitutionnel. En sÕarrogeant des compŽtences qui ne lui appartiennent pas, le lŽgislateur 
organique spŽcial aurait donc fait Ï uvre dÕinterpr•te supr•me de la norme supr•me, de pouvoir 
constituant (originaire/dŽrivŽ103), ce quÕil nÕest tout naturellement pas. 

 
Ces critiques formulŽes ˆ  lÕencontre dÕune des options fondamentales de la rŽforme du statut de la 
Catalogne et plus prŽcisŽment contre le Ç blindage È par description ont ŽtŽ reprises et synthŽtisŽes 
par ROBERTO BLANCO VALDES dans son analyse critique du Ç blindage des compŽtences È104. Ces 
derni•res mŽritent cependant dÕ•tre nuancŽes au titre dÕun rappel des fondements du paradigme105 
Ç autonomique È espagnol. Ce rappel, effectuŽ par ENOCH ALBERTI ROVIRA

106, vient rŽellement 
nuancer la portŽe des critiques liŽes aux effets Ç destructeurs È du syst•me de rŽpartition des 
compŽtences territoriales. Au contraire, le Ç blindage des compŽtences È peut trouver son 
explication dans le dŽveloppement de ce paradigme qui est parfaitement connu de la doctrine 
ibŽrique. Le premier ŽlŽment du paradigme nÕest autre que le principe dispositif qui affecte les 
statuts mais Žgalement les relations des CommunautŽs autonomes avec lÕƒtat. Il positionne la 
CommunautŽ au sein de lÕƒtat. Le second ŽlŽment, qui est le plus critiquŽ, repose sur la Ç fonction 
constitutionnelle des statuts È. En effet, le mod•le territorial gŽnŽral ne peut •tre effectif ou complet 
tant que les statuts nÕont pas ŽtŽ approuvŽs. Cette fonction nÕest pas uniquement constitutionnelle 
pour les communautŽs. Elle lÕest aussi pour lÕƒtat puisque les normes dÕorganisation, ou m•me de 
financement, ne peuvent •tre dŽfinies tant que les statuts ne sont pas adoptŽs. Par lˆ  m•me, les 
statuts sont la continuation du processus constituant. Il sÕagit de normes qui ont une nature spŽciale 
du fait de leur rigiditŽ mais Žgalement en raison de leur position singuli•re dans lÕordonnancement 
juridique. Cette position est, lˆ  encore, discutŽe par la doctrine. Enfin, le troisi•me ŽlŽment dudit 
paradigme est fondŽ sur la diversitŽ potentielle des statuts. Les dispositions constitutionnelles 
conduisent ˆ  une organisation territoriale qui, non seulement, nÕest pas homog•ne pour tout le 
territoire, mais qui met en avant la diversitŽ. Le mod•le Ç autonomique È constitutionnel suppose 
dÕintroduire la diversitŽ comme ŽlŽment clŽ de la conception territoriale. Cette diversitŽ nÕest pas 
seulement une caractŽristique isolŽe du texte constitutionnel. Elle affecte tr•s fortement les relations 
entre lÕƒtat et les CommunautŽs autonomes et trouve un grand Žcho dans la rŽfŽrence faite aux 
droits historiques qui sont difficilement observables sur le plan juridique puisque relevant davantage 
de lÕanalyse politique.  
 
En tout Žtat de cause, cÕest lÕapprŽhension m•me de ce paradigme de dŽpart qui fonde les diversitŽs 
dÕanalyse quant aux effets du Ç blindage des compŽtences È sur le syst•me de distribution des 
compŽtences. Les prises de position divergentes sur la constitutionnalitŽ de la technique du 
Ç blindage È ont, en grande partie, pour origine lÕapprŽhension originelle dÕun des ŽlŽments du 
paradigme, ˆ  savoir la fonction constitutionnelle du statut. Ces divergences ont ŽtŽ analysŽes et 
synthŽtisŽes par CARLES VIVER PI-SUNYER dans son rŽcent article sur la dŽfense des statuts 
dÕautonomie comme norme dŽlimitatrice de compŽtences107. Ce dernier se rŽf•re, de mani•re 
prŽalable, aux analyses critiques dÕuniversitaires espagnols comme LOUIS ORTEGA ALVAREZ

108, 

                                                
103 Ë lÕencontre de ce qui est qualifiŽ de pouvoir constituant dŽrivŽ, il est prŽfŽrable juridiquement dÕemployer 
lÕexpression de pouvoir de rŽvision constitutionnelle, comme nous y invite la lecture de lÕarticle suivant : X. 
MAGNON, Ç Quelques maux ˆ  propos des lois de rŽvision constitutionnelle : limites, contr™le, efficacitŽ, caract•re 
opŽratoire et existence È, RFDC, n¡ 59, 2004, pp. 595-617. 
104 Ibid. 
105 Le terme paradigme doit • tre entendu de la mani•re suivante : Ç Mot type qui est donnŽ comme mod• le pour une 
dŽclinaison, une conjugaison È. Cette dŽfinition grammaticale provient du dictionnaire Le petit Robert de la langue 
fran•aise. 
106 E. ALBERTê ROVIRA, ÒEl blindaje de las competencias y la reforma estatutariaÓ, Op. cit. 
107 C. VIVER PI-SUNYER, ÒEn defensa dels estatuts dÕautonomia com a normes juridiques delimitadores de 
competencies. Contribucio a una polŽmica juridicoconstitucionalÓ, Op. cit. 
108 L. ORTEGA ç LVAREZ, La redefinici—n por los estatutos de autonom’a de la distribuci—n territorial del poder 
contemplado en la Constituci—n, Ministerio de Administraciones Pœblicas, Madrid, 2005.  
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FRANCISCO BALAGUER CALLEJON
109, JAVIER TAJADURA

110, TOMAS DE LA CUADRA-SALCEDO 

JANINI
111

 ET RAFAEL JIMENEZ ASENSIO
112

 sur la question. Ë titre liminaire, lÕancien magistrat du 
Tribunal constitutionnel constate que plusieurs auteurs ont avancŽ lÕidŽe de la fermeture du syst•me 
de distribution des compŽtences territoriales. Ceux-ci affirment ainsi quÕil nÕest plus possible de 
doter les communautŽs de compŽtences plus larges puisquÕelles auraient atteint leur maximum. La 
position de CARLES VIVER PI-SUNYER est, quant ˆ  elle, fondŽe sur le constat dÕune interprŽtation 
extensive par le lŽgislateur Žtatique des compŽtences de lÕƒtat. Il reconna”t que les statuts ne 
peuvent rŽguler directement le contenu des compŽtences Žtatiques mais seulement les conditions de 
son application. Ils peuvent agir en faveur de leur effectivitŽ territoriale, en prŽcisant, par exemple, 
la portŽe des compŽtences autonomes. CARLES VIVER PI-SUNYER fonde principalement son opinion 
sur le fait que la Constitution et ses articles se rŽfŽrant au syst•me de rŽpartition des compŽtences, et 
plus particuli•rement lÕarticle 149 de la Constitution (compŽtence Žtatique), peuvent •tre prŽcisŽs et 
interprŽtŽs dans des formes tr•s distinctes, comme cela a dŽjˆ  ŽtŽ le cas jusquÕ̂ prŽsent. De fait, la 
prŽcision actuelle des compŽtences est constitutionnellement possible ; mais il y a dÕautres 
prŽcisions qui sont, elles aussi, parfaitement constitutionnelles. D•s lors, il faut soutenir que, de nos 
jours, les compŽtences distribuŽes entre lÕƒtat et les CommunautŽs, et plus particuli•rement celles 
appartenant ˆ  lÕƒtat, qui ont acquis un contenu dŽterminŽ, peuvent dans une perspective juridique 
•tre modifiŽes dans leur contenu, tout en respectant strictement les dispositions constitutionnelles. 
Mais il est nŽcessaire que cette rŽforme du contenu des compŽtences ˆ  laquelle fait rŽfŽrence 
CARLES VIVER PI-SUNYER, sÕeffectue dans le respect des limites constitutionnelles. Ce qui est en 
rŽalitŽ dŽfini nÕest pas la Constitution, mais la prŽcision ou lÕinterprŽtation de cette derni•re par le 
lŽgislateur Žtatique.  
 
La proposition dÕune nouvelle dŽfinition du contenu des compŽtences autonomes, et indirectement 
des compŽtences Žtatiques, sÕest faite dans le respect des limites constitutionnelles. Elle ne suppose 
ni une modification de la Constitution ni une rŽforme indirecte ou Ç cachŽe È de cette norme 
supr•me de lÕordre juridique ibŽrique. Il sÕagit seulement dÕune reformulation de la dŽfinition 
effectuŽe par le lŽgislateur Žtatique qui lÕa Žtablie de mani•re gŽnŽrique de par la Constitution. Ce 
probl•me de redistribution ou de redŽfinition des compŽtences est essentiellement politique, car il 
dŽpend de la volontŽ des forces politiques. Sur le plan juridique, le probl•me rŽside dans la 
dŽtermination des limites constitutionnelles ˆ  respecter et des techniques, voire m•me des 
procŽdures, qui vont •tre utilisŽes spŽcialement dans la nouvelle redŽfinition opŽrŽe. CÕest toute la 
question de lÕutilisation et, par consŽquent, de la fonction des statuts dÕautonomie. La question 
juridique de fond est donc de savoir si la derni•re dŽlimitation des compŽtences correspond 
seulement ˆ  une attribution du lŽgislateur Žtatique ou, si elle peut •tre effectuŽe par le lŽgislateur 
autonome. La rŽponse ˆ  cette question dŽtermine, par lˆ  m•me, les effets positifs, nŽgatifs et plus 
prŽcisŽment constitutionnels ou anticonstitutionnels du Ç blindage È sur le syst•me de rŽpartition 
des compŽtences. CÕest sur cette m•me question de la fonction des statuts que la doctrine est 
divisŽe. 
 
Des auteurs comme LUIS ORTEGA ALVAREZ

113 nÕont ainsi pas hŽsitŽ ˆ  affirmer que la Constitution, 
en tant quÕÏ uvre directe du pouvoir constituant, a dŽjˆ  rŽalisŽ la rŽpartition des compŽtences en les 
attribuant ˆ  lÕƒtat par lÕarticle 149 CE. Par consŽquent, pour cet universitaire, il nÕest pas nŽcessaire 

                                                
109 F. BALAGUER CALLEJî N, La reforma del Estatuto de Autonom’a de Catalu–a desde la perspectiva de la 
ordenaci—n competencial. Un an‡lisis de las l’neas generales del t’tulo V de la propuesta de reforma, Ministerio de 
Administraciones Pœblicas, Madrid, 2005.  
110 J. TAJADURA TEJADA, ÒLa reforma del Estatuto de Catalu–a: propuestas y l’mitesÓ, in C. VIVER PI-SUNYER, 
F. BALAGUER CALLEJî N, J. TAJADURA TEJADA, La reforma de los Estatutos de Autonom’a, Op. cit. 
111 T. DE LA QUADRA SALCEDO JANINI, ÒÀEs el Estatuto de autonom’a una norma capaz de modular la legislaci—n 
b‡sica del Estado ?Ó, Op. cit. 
112 R. JIMƒNEZ ASENSIO, ÒReforma del Estatuto de Catalu–a y ampliaci—n de competenciasÓ, in la Revista Vasca de 
Administraci—n Pœblica, n¡ 70, 2004. 
113 L. ORTEGA ç LVAREZ, La redefinici—n por los estatutos de autonom’a de la distribuci—n territorial del poder 
contemplado en la Constituci—n, Op. cit. 
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que les statuts dÕautonomie interviennent dans lÕexercice des compŽtences Žtatiques. Pour ce juriste, 
il existe donc au sein de lÕordre juridique espagnol une Ç rŽserve de Constitution È sur cette mati•re. 
D•s lors, les statuts ne peuvent rŽguler ou modifier la portŽe des compŽtences Žtatiques sans 
contrevenir ˆ  la Constitution mais Žgalement ˆ  la jurisprudence du Tribunal constitutionnel. En 
effet, le juriste consid•re depuis la sentence 76/1993114 dite LOAPA115, qui fige la position du 
lŽgislateur Žtatique concernant lÕattribution et la dŽlimitation des compŽtences, que la r•gle gŽnŽrale 
de rŽpartition des compŽtences entre lÕƒtat et les CommunautŽs est Žtablie par le jeu combinatoire 
de la Constitution et des statuts d'autonomie. Toutefois, des lois Žtatiques (loi organique de transfert 
ou de dŽlŽgation de compŽtences, etc.) pourront intervenir. Ces lois ne peuvent pas avoir une 
incidence gŽnŽrale sur la rŽpartition des compŽtences. Si la Constitution ou les statuts d'autonomies, 
ne renvoient pas la dŽtermination des compŽtences ˆ  une loi organique ou ordinaire, le lŽgislateur 
ne pourra donc pas intervenir directement dans cette dŽlimitation, qui est du domaine 
constitutionnel et non lŽgislatif. Le lŽgislateur ordinaire ne peut donc Ždicter des normes 
uniquement interprŽtatives dont l'objet exclusif serait de prŽciser le sens ˆ  attribuer, entre plusieurs 
acceptions possibles, ˆ  un concept ou ̂  un prŽcepte dŽterminŽ de la Constitution. En rŽduisant ainsi 
ˆ  une seule les diverses possibilitŽs, ou alternatives, ouvertes par le texte constitutionnel, le 
lŽgislateur complŽterait en fait lÕÏ uvre du pouvoir constituant et franchirait ainsi la ligne de 
dŽmarcation entre pouvoir constituant et pouvoir constituŽ. Il sÕagit donc dÕune prohibition des 
normes interprŽtatives dites ab initio. Une chose est dÕinterprŽter une norme, une autre en est de 
fixer une norme interprŽtative. Cette dŽcision classique prŽcise formellement et substantiellement 
que le lŽgislateur Žtatique ne peut intervenir indirectement dans la dŽlimitation des compŽtences au 
moyen dÕune interprŽtation des crit•res qui lui servent de base. A travers une lecture dite inversŽe 
de cette sentence, LUIS ORTEGA ALVAREZ et, ˆ  sa suite, une partie de la doctrine116 consid•re que le 
juge a prŽcisŽ indirectement que la fonction des statuts Žtait de figer les compŽtences autonomes et 
que cette derni•re se rŽalise uniquement dans le cadre de la Constitution. En dŽfinitive, ces auteurs 
rappellent que le statut est hiŽrarchiquement soumis ˆ  la Constitution et quÕil nÕa pas la capacitŽ de 
Ç rŽinterprŽter È les concepts constitutionnels de rŽpartition des compŽtences. Par lˆ  m•me, le statut 
violerait la dŽcision STC 76/1983 ; car le lŽgislateur organique spŽcial ou statutaire est un 
lŽgislateur Žtatique et, par consŽquent, il contrevient ˆ  la doctrine du Tribunal constitutionnel en 
interprŽtant les articles 148.1 et 149.1 CE. Cette position doctrinale a ŽtŽ rŽaffirmŽe par LUIS 

ORTEGA ALVAREZ lors dÕune Žtude croisŽe sur la lŽgislation basique et les statuts dÕautonomie117. 
Elle est toutefois combattue par la doctrine catalane comme le souligne la rŽplique faite au propos 
de LUIS ORTEGA ALVAREZ par XAVIER ARBOS MARIN

118 et CARLES VIVER PI-SUNYER
119. 

 
CARLES VIVER PI-SUNYER apporte ainsi une rŽponse directe ˆ  cette analyse en prŽcisant quÕil ne 
sÕagit pas, en lÕesp•ce, dÕune rŽinterprŽtation des concepts constitutionnels utilisŽs par le syst•me de 
rŽpartition des compŽtences mais seulement dÕune opŽration visant ˆ  les prŽciser et complŽter, de 
par le caract•re ouvert du cadre constitutionnel. Il sÕagit ainsi dÕune Ç rŽinterprŽtation È de 
lÕinterprŽtation du lŽgislateur Žtatique mais aucunement dÕune nouvelle interprŽtation directe de la 
Constitution. D•s lors, si le raisonnement de LUIS ORTEGA ALVAREZ selon lequel les statuts se sont 
vu attribuer des compŽtences dans le cadre Žtabli par la Constitution, et ˆ  laquelle ils sont 
subordonnŽs, est tout ˆ  fait correct juridiquement, il sÕav•re nŽanmoins erronŽ dans la conclusion 
quÕil en tire. Cette derni•re qui tend ̂  affirmer que les statuts ne peuvent rŽinterprŽter les concepts 

                                                
114 Voir dans son intŽgralitŽ la STC 76/1983 du 5 aožt 1983. Dans cette dŽcision, le Tribunal constitutionnel censure un 
projet de loi organique qui ne peut •tre promulguŽe ni comme une loi organique ni comme une loi d'harmonisation. Elle 
contient des principes dŽclarŽs inconstitutionnels. Il y a eu une forte opposition des gouvernements basques et catalans.  
115 Ley Org‡nica de Armonizaci—n del Proceso Auton—mico dite LOAPA.  
116 Se reporter par exemple, ˆ  R. BLANCO VALDƒS, ÒBlindaje competencial e indefensi—n constitucionalÓ, Op. cit. 
117 X. ARBî S MARêN, L. ORTEGA ç LVAREZ, J.-J. SOLOZç BAL, Legislaci—n B‡sica y Estatutos de Autonom’a, 
Op. cit., pp. 9-65.  
118 Se rŽfŽrer ˆ  la rŽponse donnŽe dans lÕouvrage de : X. ARBî S MARêN, L. ORTEGA ç LVAREZ, J.-J. 
SOLOZç BAL, Legislaci—n B‡sica y Estatutos de Autonom’a, Loc. cit., pp. 87-103.  
119 C. VIVER PI-SUNYER, ÒEn defensa dels estatuts dÕautonomia com a normes juridiques delimitadores de 
competencies. Contribucio a una polŽmica juridicoconstitucionalÓ, Op. cit. 
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constitutionnels, doit •tre ˆ  nouveau prŽcisŽe. Le terme Ç rŽinterprŽtation È nÕest pas ici synonyme 
de modification ou dÕaltŽration de la Constitution. La rŽforme statutaire vise, au contraire, ˆ  
respecter le cadre constitutionnel. CÕest malheureusement cette Ç mŽsinterprŽtation È initiale qui 
conduit la doctrine ˆ soutenir lÕinconstitutionnalitŽ de la rŽforme et, plus particuli•rement du 
Ç blindage È effectuŽ. Or, cette position doit •tre contredite au regard de lÕinach•vement du syst•me 
de rŽpartition des compŽtences qui est clairement ouvert, comme les errements de la lŽgislation 
basique Žtatique le dŽmontrent parfaitement. Affirmer que la Constitution a dŽjˆ  attribuŽ ˆ  lÕƒtat ses 
compŽtences et quÕil nÕest plus possible dÕy revenir, est clairement abusif. Cette prise de position 
mŽconna”t la possibilitŽ pour les statuts de dŽlimiter et m•me de prŽciser indirectement les aspects 
constitutionnels qui ont ŽtŽ laissŽs ouverts.  
 
La construction doctrinale reposant sur la Ç rŽserve de Constitution È est, elle aussi, ˆ  rejeter de par 
lÕanalyse de la pratique lŽgislative espagnole. Si, en thŽorie, cette rŽserve signifie que seul le 
pouvoir constituant peut fixer ou modifier les caract•res gŽnŽraux du syst•me de rŽpartition des 
compŽtences, en laissant seulement au lŽgislateur Žtatique une rŽserve lui permettant de prŽciser in 
concreto lÕexercice des compŽtences (sous peine de mŽconna”tre la sentence 76/1983), on se rend 
compte que cette construction doctrinale ne rŽsiste pas ˆ  la pratique. CARLES VIVER PI-SUNYER, en 
reprenant la jurisprudence constitutionnelle120, dŽmontre parfaitement que lÕaction du lŽgislateur 
Žtatique dans la dŽtermination des bases sÕest transformŽe en Ç canon È de constitutionnalitŽ direct 
ou indirect de lÕaction lŽgislative des CommunautŽs. Ce Ç canon È a conditionnŽ la validitŽ des lois 
autonomes. Par consŽquent, la thŽorie de la Ç rŽserve de Constitution È a ŽtŽ mŽconnue puisque le 
lŽgislateur Žtatique a altŽrŽ, in abstracto, le syst•me de rŽpartition des compŽtences. La Ç rŽserve de 
Constitution È sÕest donc, peu ̂  peu, traduite en une rŽserve du lŽgislateur Žtatique. Le renforcement 
de la Ç dŽconstitutionnalisation È du syst•me Ç autonomique È devrait, au contraire, permettre de 
protŽger Ç la rŽserve de Constitution È. En effet, lÕinterposition des statuts entre la Constitution et la 
lŽgislation Žtatique est une protection de la thŽorie originelle de la rŽserve. Une telle affirmation est 
corroborŽe par la valeur formelle des statuts qui, comme il a ŽtŽ dit, sont des lois organiques de 
lÕƒtat. Cette valeur organique est essentielle dans la mesure o• elle situe, dans la hiŽrarchie des 
normes, le statut au-dessus de la lŽgislation ordinaire de lÕƒtat, mais au-dessous de la Constitution 
de 1978. De m•me, le fait que les statuts font partie du bloc de constitutionnalitŽ conditionnant 
lÕaction lŽgislative Žtatique ne doit pas •tre occultŽ. D•s lors, la place intermŽdiaire des statuts, entre 
la Constitution et le lŽgislateur Žtatique ordinaire, est incontestable et pleinement justifiŽe. Une telle 
position va garantir lÕeffectivitŽ de la thŽorie de la Ç rŽserve de Constitution È en Žvitant que les 
Cortes nÕaffectent, de mani•re gŽnŽrale, lÕarticulation du syst•me de rŽpartition des compŽtences. 
Cette analyse conduit la doctrine catalane, reprŽsentŽe par CARLES VIVES PI-SUNYER, ˆ  considŽrer 
que le statut a ici une fonction de dŽlimitation des compŽtences. Celle-ci serait m•me un gage de la 
Ç reconstitutionnalisation È du syst•me de distribution des compŽtences. 
 
LÕanalyse faite par LUIS ORTEGA ALVAREZ concernant la violation de la sentence 76/1983121 mŽrite, 
elle aussi, dÕ•tre contestŽe. Cette jurisprudence ne sÕapplique pas au cas des statuts dÕautonomie. 
Citant le fondement juridique 4 de la dŽcision distinguant la fonction attributive de celle 
dŽlimitatrice de compŽtences, des auteurs comme XAVIER ARBOS MARIN

122 et CARLES VIVER PI-
SUNYER

123
 vont, une fois de plus, Žcarter les critiques formulŽes. Si, ˆ  la lecture du petit Ç c È de ce 

fondement, il nÕest pas expressŽment dit que la dŽlimitation des compŽtences appartient aux statuts, 
une telle fonction statutaire peut •tre implicitement dŽduite de lÕensemble du fondement 4. 
Cependant, le plus important reste que le Tribunal a voulu censurer la loi Žtatique parce quÕelle 

                                                
120  Voir ainsi les SSTC 60/1993 du 18 fŽvrier 1993 FJ1, 16/1991du 28 janvier 1991 FJ 14, 106/1998 du 18 mai 1998 FJ 
3. 
121 STC 76/1983 du 5 aožt 1983 FJ 4 prŽcitŽe. 
122 X. ARBî S MARêN, L. ORTEGA ç LVAREZ, J.-J. SOLOZç BAL, Legislaci—n B‡sica y Estatutos de Autonom’a, 
Op. cit., pp. 87-103.  
123 C. VIVER-PI SUNYER, ÒEn defensa dels estatuts dÕautonomia com a normes juridiques delimitadores de 
competencies. Contribucio a una polŽmica juridicoconstitucionalÓ, Op. cit. 
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voulait imposer unilatŽralement sa volontŽ aux CommunautŽs. Ce reproche ne peut, ˆ  lÕinverse, •tre 
fait ˆ  lÕencontre des nouveaux statuts dÕautonomies comme celui de la Catalogne puisquÕil sÕagit de 
norme conditionnŽe sur le plan territorial mais Žgalement parce quÕil peut sÕagir de norme 
programmatique124. Certains constitutionnalistes125 affirment, en effet, que les dispositions du statut 
sont des normes programmatiques ; cÕest-ˆ -dire lÕexpression dÕobjectifs politiques qui ne peuvent 
•tre concrŽtisŽs par lÕorgane producteur de ces normes, mais par le destinataire qui a mandat pour 
cela, ˆ  savoir le lŽgislateur Žtatique. Par voie de consŽquence, si le statut dŽlimite les compŽtences 
et semble ainsi altŽrer le pouvoir du lŽgislateur Žtatique dans la dŽtermination des bases, il nÕest pas 
Žvident que ce processus lÕinqui•te outre-mesure puisquÕil est, par principe, compŽtent pour Žtablir 
les bases dÕune mati•re. 
 
Au vu de lÕensemble de ces considŽrations, il est tout ˆ  fait possible de soutenir juridiquement que 
le statut dÕautonomie a une fonction dŽlimitatrice de compŽtences. La lecture critique des arguments 
juridiques dŽfavorables ˆ  une telle fonction nÕest pas pleinement convaincante. En rŽalitŽ, le 
paradigme Ç autonomique È espagnol, de par sa flexibilitŽ, permet une relecture de lÕinterprŽtation 
de compŽtences effectuŽe par le lŽgislateur Žtatique en mŽconnaissance de la Ç rŽserve de 
Constitution È. Au surplus, il faut prŽciser quÕil ne sÕagit pas ici dÕappliquer les fondements de la 
STC 76/1983 sur les lois interprŽtatives mais de prendre en compte la fonction constitutionnelle de 
dŽtermination des compŽtences de la CommunautŽ qui, par ailleurs, sont approuvŽes conjointement 
par lÕƒtat et cette entitŽ dŽcentralisŽe. LÕinterprŽtation de la Constitution dŽcoule, tout 
naturellement, de la fonction accomplie par le statut. Nier cette possibilitŽ pour les statuts revient ˆ  
dŽdire leur fonction constitutionnelle et leur intŽgration avec la Constitution dans le bloc de 
constitutionnalitŽ126. LÕaffaiblissement progressif de lÕautonomie des CommunautŽs a justifiŽ le 
recours au Ç blindage des compŽtences È qui doit permettre lÕŽmergence dÕune nouvelle lecture du 
syst•me de rŽpartition des compŽtences territoriales. La relecture de ce syst•me est nŽcessaire pour 
attŽnuer les effets nŽfastes de lÕusage abusif de la lŽgislation basique. LÕhomogŽnŽisation en cours 
des compŽtences par la diffusion du Ç mod•le catalan È127 ne devrait pas altŽrer le 
dysfonctionnement gŽnŽral du syst•me de distribution des compŽtences. Il faut ainsi rejeter lÕidŽe 
avancŽe dÕune prŽdŽtermination de la dŽcision des autres communautŽs qui, en pratique, ne seront 
pas rŽellement Ç liŽes par lÕinterprŽtation supposŽe authentique de la Constitution portŽe par les 
Cortes en approuvant le nouveau statut catalan È128. 
 
Au final, si certains juristes ont soutenu quÕ̂ travers lÕapprobation par les Cortes du nouveau statut 
catalan, le lŽgislateur Žtatique a procŽdŽ ˆ  une dŽtermination gŽnŽrale du contenu des diverses 
mati•res mentionnŽes, cette argumentation ne tient pas compte de la portŽe territoriale du statut 
dÕautonomie ni de la reprise progressive et prŽvisible de la technique du Ç blindage È par dÕautres 
statuts comme celui de lÕAndalousie. Des auteurs comme ROBERTO BLANCO VALDES

129 ont 
toutefois affirmŽ que dans lÕhypoth•se o• les autres lŽgislateurs Žtatiques spŽciaux ne reprendraient 
pas la technique du Ç blindage È par description dans leur rŽforme statutaire, cette situation 
conduirait ˆ  ce quÕune compŽtence matŽrielle (dans son contenu et interprŽtation) varie dÕune 
CommunautŽ ˆ  une autre, ou selon chaque statut dÕautonomie. La consŽquence de ce phŽnom•ne 

                                                
124 Sur cette question liŽe ˆ  la valeur des normes dites Ç programmatiques È se rŽfŽrer ˆ  : S. MU„ OZ MACHADO ÒEl 
mito del Estatuto-Constituci—n y las reformas estatutariasÓ, in Informe sobre las CCAA, Institut de Dret Pœblic, 
Barcelone, 2003, pp. 741-743. 
125 J.-A. MONTILLA MARTOS, ÒLa legislaci—n b‡sica tras las reformas estatutariasÓ, Op. cit., p. 123. 
126 E. ALBERTê ROVIRA, ÒEl blindaje de las competencias y la reforma estatutariaÓ, Op. cit. 
127 Certains auteurs comme FRANCESC DE CARRERAS SERRA nÕhŽsitent toutefois pas ˆ  qualifier le nouveau statut 
de la Catalogne dÕ Ç anti-mod• le È pour les autres CommunautŽs autonomes. F. DE CARRERAS SERRA, ÒLas 
reformas territorial : errores de planteamientoÓ, in ENRIQUE ç LVAREZ CONDE (coord.), El futuro del modelo de 
Estado, Instituto Madrile–o de Administraci—n Pœblica (IMAP), Madrid, 2007.  
128 R. BLANCO VALDƒS, ÒBlindaje competencial e indefensi—n constitucionalÓ, Op. cit., pp. 18-25.  
129 Ibid. 
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serait, comme prŽvu en son temps par FERNANDO RUBIO LLORENTE
130, que les Cortes se 

trouveraient juridiquement et politiquement en face dÕun syst•me de rŽpartition du pouvoir 
difficilement gŽrable. Dans ce cas, ce ne serait pas les compŽtences qui changeraient, mais le 
contenu matŽriel de ces derni•res qui Žvoluerait dans chaque CommunautŽ en fonction de la 
dŽcision des Cortes au moment de lÕŽlaboration des statuts. Lˆ  encore, lÕhomogŽnŽisation des 
compŽtences annoncŽe par la reprise des Ç innovations È introduites par le nouveau statut de la 
Catalogne attŽnuera fortement ce phŽnom•ne. 
 
La situation dŽcrite ci-dessus devrait ˆ  terme •tre marginale et, par consŽquent, ne pas altŽrer le 
syst•me de distribution des compŽtences. Il ne fera que le rŽŽquilibrer. Au-delˆ  de la prŽdiction 
dÕun regain dÕautonomie politique pour les CommunautŽs autonomes, il reste dŽsormais ˆ  
sÕinterroger sur les effets du Ç blindage È sur la structure Žtatique espagnole.  
 

B) Les effets du Ç blindage des compŽtences È sur  la structure Žtatique espagnole  
 

Ç Apr•s 25 ans dÕun itinŽraire autonomiste qui a classiquement ŽtŽ considŽrŽ comme la 
dŽcentralisation politique dÕun ƒtat historiquement hyper-centralisŽ, il Žtait aujourdÕhui le temps 
appropriŽ pour se donner du repos dans ce processus dŽcentralisateur en rŽŽquilibrant lÕensemble 
de lÕƒtat par lÕincorporation dÕŽlŽments dÕintŽgration dans une perspective fŽdŽrale : un SŽnat 
territorial, la collaboration et la coopŽration entre les CommunautŽs, la participation de celles-ci ˆ  
lÕUnion europŽenne131, la rŽforme de lÕƒtat central et la dŽcentralisation administrative entre les 
entitŽs locales. CÕŽtait la position du PSOE132 depuis la fin des annŽes 80 et, de mani•re concr•te, 
celle-ci Žtait dans les principales lignes de la Ç DŽclaration de Santillana È (septembre 2003), le 
dernier document de ce parti sur cette question. Ouvrir un nouveau processus dÕattribution de 
compŽtences Žtatiques aux CommunautŽs autonomes peut •tre ainsi inconvenant et poser des 
difficultŽs dans lÕavancŽe de cette nŽcessaire intŽgration È133. Ces propos de FRANCESC DE 

CARRERAS SERRA ont un double intŽr•t. DÕune part, ils mettent en lumi•re lÕŽvolution de lÕƒtat 
espagnol vers le fŽdŽralisme. DÕautre part, ils sont reprŽsentatifs de lÕinquiŽtude de certains milieux 
intellectuels sur un renforcement des compŽtences des CommunautŽs autonomes.  
 
De telles inquiŽtudes doivent toutefois •tre ŽcartŽes. Elles peuvent m•me •tre considŽrŽes comme 
exagŽrŽes lorsquÕil est notamment question dÕune Ç perspective fŽdŽraliste È en Espagne. En effet, 
et comme le souligne tr•s justement DAVID ROCA, le syst•me constitutionnel espagnol Ç qui se veut 
Ç autonomique È, cÕest-ˆ -dire un intermŽdiaire entre fŽdŽralisme et centralisme Žtatique, appara”t, 
en droit, unitaire mais largement dŽcentralisŽ et, en fait, rŽellement fŽdŽraliste. Effectivement, les 
CommunautŽs dŽtiennent des compŽtences dÕÇ auto-gouvernement È134 Žvidentes È. Les Žvolutions 
produites par la nouvelle rŽforme statutaire Ç devraient avoir une incidence naturelle sur le syst•me 
politique lui-m•me et pousser le constituant espagnol ˆ tirer les conclusions qui sÕimposent. De lˆ,  
il est loisible de sÕinterroger sur le manque dÕinitiative ˆ cet Žgard et le refus de reconna”tre un tel 
fŽdŽralisme en Espagne È135. En rŽalitŽ, lÕEspagne est, depuis longtemps, imprŽgnŽe de traits 
fŽdŽralistes136. D•s lors, ce nÕest pas la nouvelle vague de rŽformes statutaires qui conduit cet ƒtat 

                                                
130 Cet universitaire et ancien prŽsident du Tribunal constitutionnel a ŽvoquŽ la possibilitŽ dÕavoir dix-sept Ç blocs de 
ConstitutionnalitŽ È en Espagne. Cette analyse est reprise dans lÕarticle dÕun autre juge constitutionnel CARLES 
VIVER PI-SUNYER prŽcitŽ.  
131 Sur cette question, se rŽfŽrer pour la Catalogne ˆ  lÕanalyse de D. ROCA, Ç La Catalogne : lÕacc•s dÕune entitŽ infra-
Žtatique aux juridictions communautaires È, Revue du Droit public (ci-apr•s RDP), n¡ 2, 2008, pp. 583-606. 
132 Parti Socialiste Ouvrier Espagnol dit PSOE. Ce parti national a remportŽ les Žlections gŽnŽrales de mars 2008. Son 
leader nÕest autre que JOSƒ LUIS RODRêGUEZ ZAPATERO.  
133 F. DE CARRERAS SERRA, ÒEl nuevo estatuto de Catalu–a a la Constituci—nÓ, Op. cit. 
134 Au sens de la jurisprudence constitutionnelle, il sÕagit seulement dÕun pouvoir de gouvernement. Voir la STC du 14 
juillet 1981, FJ 3 prŽcitŽe. 
135 D. ROCA, Ç Vers la fin de lÕƒtat des autonomies en Espagne? A propos du nouveau Statut dÕautonomie de la 
Catalogne È, Op. cit. 
136 E. AJA, El estado auton—mico, federalismo y hechos diferenciales, Op. cit. 
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rŽgional ˆ  se tourner vers le fŽdŽralisme. Les lacunes mentionnŽes par FRANSCESC DE CARRERAS ne 
sont, elles-m•mes, pas nouvelles. Pour sÕen convaincre, il suffit de se remŽmorer le Ç long serpent 
de mer È que constitue la rŽforme du SŽnat espagnol137.  
 
SÕil est vrai que le nouveau statut de la Catalogne Žtend, dÕune part, au maximum la 
Ç dŽconstitutionnalisation È du syst•me espagnol et, dÕautre part, les effets du principe dispositif138, 
ce statut promulguŽ participe toutefois ˆ  une rŽflexion sur la reconnaissance dÕun fŽdŽralisme de 
droit. QualifiŽ, dÕun point de vue matŽriel, de Ç petite constitution È139 par la doctrine, le mod•le 
statutaire catalan constitue, sans nul doute aujourdÕhui, la figure de proue des analyses sur la 
question fŽdŽrale au sein de la pŽninsule ibŽrique. En Espagne, lÕexistence dÕun Ç fŽdŽralisme de 
fait È, dÕun Ç ƒtat fŽdŽralisable È140 est de plus en plus ŽvoquŽe et reconnue. Il est m•me question 
dÕun Ç fŽdŽralisme nouveau È141. Au regard notamment du syst•me de financement espagnol, 
certains auteurs nÕhŽsitent pas ˆ  avancer lÕidŽe dÕune transformation de lÕEspagne en formule 
confŽdŽrale142. Si lÕŽtude menŽe ici nÕa pas pour vocation dÕanalyser la question relative aux 
diffŽrentes mutations de lÕƒtat espagnol en structure fŽdŽrale, une prŽcision liminaire sÕimpose 
toutefois dÕelle-m•me. En effet m•me sÕil en poss•de quelques traits, cet ƒtat unitaire nÕest pas 
encore formellement devenu un ƒtat fŽdŽral. Les statuts dÕautonomie ne sont certes pas, sur le plan 
formel, des Constitutions mais ˆ  leur encontre et sur un plan matŽriel, il est possible les concernant 
dÕavancer lÕidŽe de Ç micro-constitution È. Cette appellation se justifie, ˆ titre dÕexemple, par la 
valeur dogmatique du statut qui contient une dŽclaration de droits et de devoirs pour les citoyens 
Žtablis sur le territoire de la Catalogne143. Une telle dŽclaration prŽvoit la garantie des droits dans 
lÕaction des pouvoirs publics et du lŽgislateur.  
 
Le dŽtail des compŽtences de la Generalitat par lÕutilisation de la technique du Ç blindage È est, elle 
aussi, un aspect important venant renforcer cette apprŽciation matŽrielle. La distribution des 
compŽtences est, en effet, un trait essentiel du fŽdŽralisme europŽen au m•me titre que la garantie 
constitutionnelle de lÕautonomie, lÕexistence dÕinstitutions politiques territoriales, la rŽsolution des 
conflits par une Cour constitutionnelle, lÕautonomie financi•re et, bien entendu, la mise en Ï uvre 
dÕun syst•me efficace de relation entre la fŽdŽration et les ƒtats fŽdŽrŽs. Le Ç blindage des 
compŽtences È sÕinscrit, pour sa part, dans la question relative ˆ la distribution des compŽtences.  
 
Comme il a ŽtŽ prŽcŽdemment observŽ, et ˆ  lÕidentique des pays fŽdŽraux, la distribution de 
compŽtences en Espagne part de la Constitution mais ˆ  la diffŽrence de ces derniers ƒtats, 
lÕopŽration ne se termine pas ˆ  la simple lecture de la Constitution ; car il y a un renvoi aux statuts 
dÕautonomie. Au commencement de lÕƒtat des autonomies, la distribution de compŽtences 

                                                
137 Se rŽfŽrer ainsi ˆ  E. AJA, E. ALBERTê ROVIRA, J.-J. RUIZ, La reforma constitucional del Senado, CEPC, Madrid, 
2005 ; E. ALBERTê ROVIRA, ÒLa representacion territorialeÓ, Fundamentos, n¡ 3, 2004, p. 279 ; X. ARBî S MARêN, 
Ç Le SŽnat, Rapport espagnol È, in P. BON (dir.), ƒtudes de droit constitutionnel franco-espagnol, Economica, Op. cit.  
138 S. MU„ OZ MACHADO, El problema de la vertebracion del Estado en Espana, Iustel, Madrid, p. 333. 
139 F. DE CARRERAS SERRA, ÒEl nuevo estatuto de Catalu–a a la Constituci—nÓ, Op. cit. 
140 Selon lÕexpression de E. GARCêA DE ENTERRêA; citŽe par J.-P. FUSI, Espagne Ð Nations, nationalitŽs et 
nationalismes, Presses Universitaires de Rennes (PUR), 2002, p. 186. 
141 M. CROISAT, Le fŽdŽralisme dans les dŽmocraties contemporaines, Montchrestien, 1999, p. 7. 
142 Se rŽfŽrer ˆ  lÕarticle de F. DE CARRERAS SERRA, ÒEl proyecto de nuevo estatuto de Catalu–aÓ, in V. GARRIDO 
MAYOL (dir.), Modelo de Estado y reforma de los Estatutos, Op. cit. En France, PIERRE SUBRA DE BIEUSSES 
affirme Žgalement que des rŽformes territoriales dÕinspiration nationaliste pourraient, ˆ  terme, substituer le fŽdŽralisme 
progressivement mis en place en une formule confŽdŽrale. P. SUBRA DE BIEUSSES, Ç Un ƒtat unitaire, ultra 
fŽdŽral È, Pouvoirs, n¡ 124, 2008, pp. 19-34. 
143 Cette dŽclaration a ŽtŽ notamment analysŽe par LUIS MARêA DIEZ PICAZO au regard du syst•me fŽdŽral des 
ƒtats-Unis. L.-M. DIEZ PICAZO, ÒÀPueden los estatutos de autonom’a declarar derechos, deberes y principios ?Ó, 
REDC, n¡ 78, 2006, pp. 63-75. Une rŽponse contradictoire ˆ  cet article fut rŽalisŽe par F.-M. CAAMA„ O 
DOMêNGUEZ, ÒS’, pueden : (declaraciones de derechos y Estatutos de Autonom’a)Ó, REDC, n¡ 79, 2007, pp. 33-46. 
Se rŽfŽrer aussi ˆ  la rŽplique donnŽe par M. CARILLO Lî PEZ, ÒLos derechos, un contenido constitucional de los 
Estatutos de Autonom’aÓ, REDC, n¡ 80, pp. 49-73. 
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prŽsentait deux grandes diffŽrences par rapport aux techniques fŽdŽrales 144: la Constitution ne 
dŽterminait pas les compŽtences des CommunautŽs autonomes puisquÕelle se limitait ˆ  fixer un 
cadre minimaliste ou maximaliste, et elle renvoyait aux statuts la fixation des compŽtences prŽcises 
de chaque CommunautŽ. Il existait Žgalement, ˆ  lÕorigine, deux niveaux distincts de CommunautŽ 
autonome selon son volume de compŽtences. LÕƒtat possŽdait des compŽtences totalement 
distinctes selon quÕil Žtait en prŽsence dÕune CommunautŽ de premier rang ou de second rang. Cette 
diffŽrence par rapport aux syst•mes fŽdŽraux a ŽtŽ fortement attŽnuŽe par lÕadoption du pacte 
Ç autonomique È de 1992. Ce pacte Ç autonomique È et les rŽformes locales successives depuis 
1992 ont permis une Žgalisation des compŽtences. Il a Žgalement apportŽ une rationalisation de 
lÕadministration de lÕƒtat qui maintenant a une intervention Žquivalente dans toutes les 
CommunautŽs. Ces avancŽes ont ŽtŽ prŽsentŽes comme une simplification de la distribution des 
compŽtences puisque lÕarticle 148 de la Constitution pouvait •tre matŽriellement interprŽtŽ et 
appliquŽ dans la Ç quasi-totalitŽ È des CommunautŽs autonomes. Pour ELISEO AJA

145, cet article a 
m•me perdu de son sens et la distribution des compŽtences suit maintenant la r•gle principale des 
syst•mes fŽdŽraux, ˆ  savoir que la Constitution fixe les compŽtences du pouvoir central et toutes les 
autres qui peuvent •tre utilisŽes ou exercŽes par les CommunautŽs si leurs statuts les reconnaissent. 
Cette position nÕest pas majoritairement partagŽe par la doctrine espagnole. La jurisprudence du 
Tribunal constitutionnel ainsi que la promulgation de nombreuses lois Žtatiques ont toutefois permis 
dÕŽtablir une vŽritable division des pouvoirs en facilitant la rŽsolution des difficultŽs intrins•ques ˆ  
la distribution des compŽtences.  
 
La question des compŽtences concurrentes et partagŽes est, elle aussi, un ŽlŽment de rapprochement 
avec les syst•mes fŽdŽraux depuis leur passage au Ç fŽdŽralisme coopŽratif È. En gŽnŽral, on peut 
dire quÕen Espagne comme dans les fŽdŽralismes modernes, les compŽtences les plus importantes 
ne sont pas celles qui sont exclusives mais concurrentes qui permettent la formation de politiques 
publiques distinctes. CÕest lÕexercice m•me de ces compŽtences par lÕƒtat qui a, comme il a ŽtŽ 
explicitŽ, conduit au Ç blindage des compŽtences È. Il alourdit Žgalement le statut dÕautonomie. 
M•me si lÕon consid•re que le statut dŽtaille les compŽtences au-delˆ  des secteurs ˆ  risque, il faut 
apporter quelques nuances quant ˆ  lÕalourdissement du texte. En rŽalitŽ, le statut sÕŽpaissit surtout 
par lÕintroduction de dŽclarations des droits146 et autres Ç innovations È.  
 
Si des similitudes entre lÕEspagne et les syst•mes fŽdŽraux peuvent alors •tre observŽes sur le plan 
des mŽcanismes de distribution des compŽtences, celles-ci doivent •tre nuancŽes. En effet, il faut 
cependant prŽciser que les ƒtats fŽdŽraux se fondent sur une ŽgalitŽ constitutionnelle plŽni•re entre 
les LŠnder ou les ƒtats fŽdŽrŽs. Dans lÕƒtat des autonomies, il y a des diffŽrences structurelles entre 
CommunautŽs qui sÕexpliquent par les Ç faits diffŽrentiels È. Ceux-ci ont, historiquement, influencŽ 
les voies dÕacc•s ˆ  lÕautonomie des CommunautŽs et, par consŽquent, lÕŽtendue des compŽtences 
exercŽes. Cette divergence doit toutefois •tre nuancŽe par le nivellement des compŽtences 
observŽes tout au long des trente derni•res annŽes de construction et de consolidation du syst•me 
espagnol147. NŽanmoins, une diffŽrence de fond perdure avec les pays fŽdŽraux liŽs ˆ  lÕessence du 
fŽdŽralisme. Celui-ci repose donc sur lÕŽgalitŽ constitutionnelle des ƒtats fŽdŽrŽs ou des LŠnder et 
sur la capacitŽ de chacun dÕadopter une orientation politique diffŽrente, reposant sur le Ç self 
government È. La diversitŽ dans les fŽdŽralismes classiques nÕest seulement visible quÕ̂ travers 
cette diffŽrenciation dÕorientations politiques locales. Dans certains fŽdŽralismes plus rŽcents, 

                                                
144 Voir aussi sur cette question : E. AJA, ÒLa distribuci—n de competencias entre el Estado y las Comunidades 
Aut—nomas en Espa–a : balance y perspectivasÓ, Revista del Centro de Estudios Constitucionales, n¡ 4, 1989, pp. 233-
254. 
145 E. AJA, El estado auton—mico, federalismo y hechos diferenciales, Op. cit. 
146 Pour une Žtude globale sur la dŽclaration des droits et devoirs insŽrŽes dans le nouveau statut de la Catalogne, se 
reporter ˆ  lÕouvrage de P. BIGLINO CAMPOS, M. CARRILLO Lî PEZ, V. FERRERES COMELLA, Derechos, 
deberes y principios en el nuevo Estatuto de Catalu–a, CEPC, Madrid, 2006.  
147 NŽanmoins, il persite sur le plan de compŽtences une asymŽtrie entre les CommunautŽs autonomes comme le 
souligne : F.-J. GARCêA ROCA, ÒAsimetr’as auton—micas y principio constitucional de solidaridadÓ, Revista Vasca de 
Administraci—n Pœblica, n¡ 47, 1997, p. 77. 
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comme le Canada et la Belgique, des diffŽrences structurelles entre les membres de la fŽdŽration 
sont progressivement apparues. En ce dŽbut de 21•me si•cle, ces fŽdŽralismes constituent de 
nouveaux mod•les dÕautonomie politique148. 
 
En tout Žtat de cause, il appara”t quÕen Espagne, certaines CommunautŽs comme la Catalogne 
poss•dent des caractŽristiques particuli•res par rapport aux autres. Celles-ci ont gŽnŽrŽ une 
personnalitŽ politique diffŽrente qui ne peut •tre traitŽe de mani•re gŽnŽrale comme le proposent les 
ƒtats homog•nes de type fŽdŽral. Les Ç faits diffŽrentiels È ont, de nos jours, en Espagne une 
dimension constitutionnelle et produisent des effets juridiques importants sur les institutions et les 
citoyens149. Cet ƒtat conna”t donc un fŽdŽralisme de fait, dÕune nature particuli•re150. Il faut le 
rapprocher dÕun fŽdŽralisme asymŽtrique en comparaison de lÕexpŽrience canadienne qui constitue 
lÕun des nouveaux mod•les dÕautonomie politique. 
 
De nos jours, la doctrine par lÕintermŽdiaire de MAURICE CROISAT identifie la pratique 
institutionnelle canadienne comme Ç symptomatique È dÕun fŽdŽralisme asymŽtrique. Ce nouveau 
genre de fŽdŽralisme signifie pour les entitŽs fŽdŽrŽes une autonomie plus ou moins Žtendue et une 
application non uniforme des compŽtences fŽdŽrales. Cette recherche de lÕasymŽtrie dans le 
fŽdŽralisme contemporain Ç tente de concilier le principe dÕŽgalitŽ entre partenaires fŽdŽrŽs et la 
reconnaissance de degrŽs variables dÕautonomie et de libertŽ, par des dŽrogations aux r•gles 
constitutionnelles, au bŽnŽfice de quelques-uns. LÕasymŽtrie permet la reconnaissance, la 
protection et le dŽveloppement de singularitŽ propres ˆ certains territoires, quÕelles soient dÕordre 
linguistique et national (la province du QuŽbec) ou quÕelles dŽcoulent des diversitŽs tenant ˆ la 
gŽographie, lÕhistoire, lÕŽconomieÉ  È151. Si la Constitution canadienne de 1867 prŽvoyait, 
originellement, un fŽdŽralisme symŽtrique dans la mise en Ï uvre des compŽtences fŽdŽrales, ce 
fŽdŽralisme classique est devenu asymŽtrique de par la coopŽration informelle entre le 
gouvernement fŽdŽral et les provinces. Une telle Žvolution sÕexplique par les revendications des 
minoritŽs francophones quŽbŽcoises et indiennes. Au vu du travail entrepris par MAURICE CROISAT 
et des traits fŽdŽralistes espagnols, lÕƒtat des autonomies Žvolue, peu ˆ  peu, vers ce mod•le fŽdŽral 
asymŽtrique. 
 
Pour se rapprocher un peu plus des autres structures fŽdŽrales, lÕEspagne pourrait ˆ  terme dŽfinir 
clairement les pouvoirs de lÕƒtat dans la Constitution. Cette dŽfinition aurait pour effet de garantir 
davantage lÕintŽgritŽ des compŽtences autonomes. La solution serait, par consŽquent, dÕinscrire 
dans la Constitution, directement et de mani•re exclusive, les pouvoirs de lÕƒtat en attribuant le 
contenu restant aux CommunautŽs. Ceci constitue lÕalternative vŽritablement fŽdŽrale au 
dŽveloppement de lÕƒtat des autonomies. Cette proposition formulŽe par ENOCH ALBERTI 

ROVIRA
152 part, comme pour lÕƒtat fŽdŽral, dÕune logique de dŽfinition des pouvoirs du centre en 

laissant ensuite le reste de Ç lÕespace È ̂  disposition des entitŽs territoriales, qui pourront adopter 
directement et unilatŽralement des Constitutions. LÕƒtat des autonomies suit actuellement une 
logique inverse. Le probl•me de cette logique, en plus dÕune ingŽrence Ç quasi-consubstantielle È 
dans lÕorganisation interne des CommunautŽs est le suivant : lÕƒtat appara”t comme quelque chose 
de rŽsiduel apr•s avoir octroyŽ des compŽtences aux CommunautŽs. Cette perspective incommode 
non seulement lÕƒtat central en le fragilisant mais le place dans une position dŽfensive qui peut se 

                                                
148 X. ARBî S MARêN, J. VERNET LLOBET, ÒLos nuevos federalismos y el constitucionalismo de s. XXIÓ, in M.-A. 
APARICIO PƒREZ (dir.), La descentralizaci—n y el federalismo: nuevos modelos de autonom’a pol’tica: (Espa–a, 
BŽlgica, Canad‡, Italia y Reino Unido), CEDECS, Barcelone, 1999, pp. 261-271. 
149 Sur ce question, il faut revenir ˆ  lÕanalyse de X. ARBî S MARêN, ÒHecho diferencial, hecho referencial: la pol’tica 
en la constituci—nÓ, Op. cit. Cet auteur dŽmontre que la rŽfŽrence aux Ç faits diffŽrentiels È est apparue, au dŽbut des 
annŽes 1990, quand les statuts dÕautonomie sont dŽjˆ  en vigueur. Le sujet a ŽtŽ Ç mis sur la table È ˆ  lÕinitiative de 
JORDI PUJOL (Op. cit., note 31) au moment o•  les deuxi•mes pactes autonomiques diluaient, du point de vue des 
compŽtences, la spŽcif icitŽ catalane.  
150 L. MORENO, La federalizaci—n de Espa–a: Poder pol’tico y territorio, Siglo XXI de Espa–a, Madrid, 1997. 
151 M. CROISAT, Ç Le fŽdŽralisme asymŽtrique : lÕexpŽrience canadienne È, RFDC, n¡ 37, 1999, p. 29. 
152 E. ALBERTê ROVIRA, ÒEl blindaje de las competencias y la reforma estatutariaÓ, Op. cit. 
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matŽrialiser par des rŽactions excessives, disproportionnŽes voire inadŽquates envers les 
CommunautŽs. LÕoption de figer les pouvoirs de lÕƒtat central directement dans la Constitution 
serait plus efficace que celle du Ç blindage des compŽtences È dans les statuts dÕautonomie. Comme 
nous lÕavons observŽ, ce Ç blindage È nÕa quÕune portŽe limitŽe. Pour ENOCH ALBERTI ROVIRA, 
cette dŽfinition des compŽtences des pouvoirs centraux doit sÕaccompagner de lÕinscription 
constitutionnelle de la position particuli•re de quelques CommunautŽs comme la Catalogne. Un tel 
processus conduirait tout naturellement ˆ  consacrer et dŽvelopper, de mani•re efficace, un 
fŽdŽralisme asymŽtrique en Espagne. Il pourrait Žgalement entra”ner une rŽduction des recours 
juridictionnels dŽposŽs devant le Tribunal constitutionnel et serait, sans nul doute, une solution 
dÕŽquilibre juridique. 
 

 
*  

***  
*  

 
Devant lÕampleur de la rŽforme territoriale en cours, lÕEspagne ne peut, ˆ  terme, que sÕacheminer 
vers un fŽdŽralisme asymŽtrique qui sera, pour elle, une solution dÕŽquilibre et m•me de pŽrennitŽ 
pour son unitŽ. Le Ç blindage des compŽtences È opŽrŽ par les CommunautŽs autonomes dans leurs 
statuts sÕinscrit par ailleurs dans cette m•me recherche. Si le risque dÕun Žclatement de la structure 
Žtatique demeure comme le souligne lÕexemple belge avec la difficile conciliation des intŽr•ts 
flamands et wallons, les craintes suscitŽes par une telle situation ne peuvent lÕemporter sur la 
nŽcessitŽ dÕun compromis politique et juridique. LÕadoption du nouveau statut de la Catalogne 
annonce probablement la rupture dŽfinitive du consensus constitutionnel et politique originel entre 
les deux grands partis nationaux espagnols. LÕalliance du Parti socialiste ouvrier espagnol avec des 
groupes nationalistes modŽrŽs est peut-•tre la prŽfiguration dÕune Žvolution de lÕEspagne vers un 
Ç fŽdŽralisme plurinational È153. Un tel compromis permettra, peut-•tre, la transformation en 
Espagne du Ç fŽdŽralisme de fait È existant en un fŽdŽralisme de droit, garant dÕune autonomie 
politique des CommunautŽs autonomes espagnoles, pleine et effective. 

                                                
153 J.-P. MAURY, Ç Espagne : la fin du compromis constitutionnel ? È, DŽfense et StratŽgie, n¡ 16, 2006, p. 18. Voir 
Žgalement, Y. CULTIAUX, Ç Le nouveau statut de la Catalogne : acte II de lÕEtat des Autonomies È, Critique 
internationale, n¡ 37, 2007, pp. 23-35. 


